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CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MARS 2016 
 

COMPTE-RENDU DE SEANCE 
 

Étaient présents : MM. RIFFAUD Freddy, Maire, ALLARD Sébastien (arrivé au point 24), ARNAUD 
Annie, AUDRIN Jean-Octave, BARBARIT Fabienne, BART Bertrand, BEAUVAIS Véronique, BENETEAU 
Cécile, BILLAUD Henri-Pierre, BITAUD Christelle, BLANCHARD Damien, BODET Alain, BODET Nathalie 
(arrivée au point 33), BOUHINEAU Loïc, BRICARD Jean-Yves, BROCHARD Nadège, CELO Christine, 
CLAUTOUR Michel, COUMAILLEAU Daniel, CRAIPEAU Emilie, CROUE Jean-Paul, GACHET Mickaël, 
GILBERT Pierrette, GOBIN Pascale, GREAU Christelle, GUILBAUD Sylvie, HERBRETEAU Bastien, 
HERBRETEAU Marylène, JOUSSE Agnès, LALO Hélène, LOISEAU Marie-Annick, LOUINEAU Emmanuel,  
MALLARD Jean-Pierre, MERCIER Hubert, METAIS Daniel, MICOU Xavier, MITARD Stéphanie, 
NORMAND Marie-Andrée, PELLE Jérôme, PENAUD Jean-Christophe, PERHIRIN Sylvie (arrivée au point 
16), PIET Gérard, PINEAU Catherine, PINEAU Joceline, PINEAU Nicolas, QUILLAUD Sabine, RATOUIT 
Jean-Pierre, REVEILLER Odile, ROUET Nicolas, ROULET Roger, ROUSSEAU Ghislaine (arrivée au point 
18), ROUSSEAU Yannick, ROY Michel, SUZENET Nathalie, TRICOIRE Daniel, VERDEAU Yvonne, 
conseillers municipaux formant la totalité des membres en exercice. 
 

Absents excusés: 

 BABIN Arnaud (pouvoir donné à BLANCHARD Damien) 

 CARDINAUD Freddy (pouvoir donné à CLAUTOUR Michel) 

 HERVE Marie-Claude (pouvoir donné à GACHET Mickaël) 

 LIMOUSIN Marcel (pouvoir donné à MITARD Stéphanie) 

 LOUINEAU Loïc (pouvoir donné à ROUSSEAU Ghislaine) 

 MANDIN Yannick (pouvoir donné à LOUINEAU Emmanuel) 

 PIVETEAU Catherine (pouvoir donné à CROUE Jean-Paul) 

 PIVETEAU Freddy (pouvoir donné à GREAU Christelle) 

 RULEAU Laurence 

 RULLEAU Samuel (pouvoir donné à PENAUD Jean-Christophe) 

 SOULARD Elodie (pouvoir donné à AUDRIN Jean-Octave) 

 VERONNEAU René (pouvoir donné à GILBERT Pierrette) 
 
Absents : 

 ALTARE Frédéric 

 ANDRE Geneviève 

 BARRETEAU Caroline 

 BRETIN Olivier 

 PELLE Mickaël 

 VION Astrid 
 
 
Monsieur Roger ROULET a été désigné en qualité de secrétaire de séance par le Conseil Municipal 
(art. L.2121-15 du CGCT) 

 
 

Approbation du Procès-Verbal du Conseil Municipal du 23 Février 2016 
 
Le Procès-Verbal de la réunion du Conseil Municipal en séance publique du 23 Février 2016 est 
approuvé par le Conseil Municipal. 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 
1. Proposition de règlement intérieur du conseil municipal  

En application de l'article L 2121-8 du CGCT, dans les communes de 3 500 habitants et plus, le conseil 
municipal doit se doter d’un règlement intérieur qui doit être adopté dans les six mois qui suivent 
son installation. 

 
Le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le conseil municipal qui peut se donner des 
règles propres de fonctionnement interne, dans le respect toutefois des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur. Aussi, ce règlement ne doit-il porter que sur des mesures concernant le 
fonctionnement du conseil municipal ou qui ont pour objet de préciser les modalités et les détails de 
ce fonctionnement. 

 
La loi impose néanmoins au conseil municipal l’obligation de fixer dans son règlement intérieur les 
conditions d’organisation du débat d’orientation budgétaire, les conditions de consultation des 
projets de contrats ou de marchés prévus à l’article L.2121-12 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT), ainsi que les règles de présentation, d’examen et la fréquence des questions 
orales. 
 
Après rappel des dispositions prévues par le CGCT, il permet d’apporter les compléments 
indispensables pour assurer le bon fonctionnement du conseil municipal. 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents approuvent le règlement intérieur du Conseil Municipal, tel 
que présenté en annexe. 
 
 

AFFAIRES ENFANCE / JEUNESSE / SCOLAIRE / PÉRISCOLAIRE 

 
2. Commission d’admission crèche Patouille et Pirouette 

Madame Nathalie Bodet informe que la commission Enfance-Jeunesse-Scolaire-Périscolaire du  

15 février 2016 a proposé la création d'une commission d’admission pour les places du multi-accueil 

Patouille et Pirouette.  

Les membres proposés sont : 

Laurence RULEAU pour la commune déléguée de Boulogne, 

Christelle BITAUD pour la commune déléguée de Sainte Florence, 

Véronique BEAUVAIS pour la commune déléguée de  l’Oie, 

Sabine QUILLAUD et Nathalie BODET pour la commune déléguée des Essarts. 

Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents : 
 

- valident la création d'une commission d'admission pour les places du multi-accueil, 
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- désignent les représentants suivants : 
 

Laurence RULEAU pour la commune déléguée de Boulogne, 

Christelle BITAUD pour la commune déléguée de Sainte Florence, 

Véronique BEAUVAIS pour la commune déléguée de  l’Oie, 

Sabine QUILLAUD et Nathalie BODET pour la commune déléguée des Essarts. 
 

3. Avenants aux conventions d’occupation par les P’tites Bouilles et l’Ile aux Petits – locaux 

de la garderie - commune déléguée des Essarts 

Les locaux de l’ancienne garderie, situés rue des Ecoliers sont actuellement occupés de façon 

régulière par les associations « Les P’tites Bouilles » les mardis, vendredis de 9 h à 12 heures et les 

mercredis de 9 h à 12 heures d’octobre à avril et par «L’Ile aux Petits » les lundis de 9h15 à 11h30 

(sauf pendant les vacances scolaires de 9h30 à 11h30). 

L’association des assistantes maternelles  « les P’tites Bouilles » et l’Ile aux petits demandent plus de 

créneaux à savoir : 

Les P’tites Bouilles : tous les jours sauf le lundi de 9 h à 12 heures toute l’année 

L’Ile aux petits : tous les lundis de 9 h15 à 11h30 toute l’année sauf les vacances de Noël 

Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

et à l’unanimité des membres présents : 

- approuvent les avenants aux conventions de mise à disposition gratuite des locaux de la 

salle garderie, rue des Ecoliers au profit de l’association d’assistantes maternelles  « Les 

P’tites Bouilles » et L’Ile aux petits comme évoqué ci-dessus 

 

- autorisent Monsieur le Maire à signer les avenants fixant les conditions d’occupation. 

 

4. Convention avec l’Agence Nationale Chèques Vacances pour le camp municipal 

Dans le cadre de la gestion du camp municipal, la commune souhaite accepter le principe de 

perception des paiements des prestations auprès des familles dont les enfants sont inscrits au camp 

jeunes, organisé chaque année par la commune, au moyen de chèques vacances. 

Ce dispositif nécessite de modifier la convention déjà existante entre l’Agence Nationale pour les 

Chèques Vacances et la commune d'Essarts en Bocage.  

Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

et à l’unanimité des membres présents, approuvent la modification de la convention, telle que 

présentée en annexe. 
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5. Vote du tarif du camp municipal 2016 

Madame Nathalie BODET présente le camp municipal organisé pour la période du Lundi 25 au 

Vendredi 29 Juillet 2016. Ce séjour est organisé pour 24 enfants de 10 à 14 ans à Gorron (53). Le 

groupe sera accueilli en gîte. Les activités suivantes seront proposées : mini-raft, paintball, ateliers 

cirque, escalad’arbres, refuge de l’arche (zoo), sortie cinéma et veillées diverses. 

Comme l’année dernière, un projet d’autofinancement (vente de gâteaux « Bijou ») se mettra en 

place dès la clôture des inscriptions, afin de diminuer la participation des familles. 

Monsieur le Maire expose le budget prévisionnel, qui a été annexé au déroulement, et propose de 

voter les tarifs du séjour. 

Tarif proposé pour les Essartois Tarif proposé pour les non Essartois 

245,00 € 290,00 € 

 
Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

et à l’unanimité des membres présents : 

- approuvent le montant des tarifs du camp municipal tels que mentionnés ci-dessus, 
 

- autorisent Monsieur le Maire à prendre toute décision nécessaire à la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 
6. Autofinancement du camp municipal 

 
Dans le cadre du projet d’autofinancement du camp municipal, les jeunes de l’Accueil Juniors 
Intercommunal souhaite organiser une buvette sans alcool et une bourriche. 
 
Il est proposé de fixer un prix de vente pour les boissons et la bourriche.  
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents, approuvent les tarifs suivants : 
 
- Boissons non alcoolisées : 1 € 
- Bourriche : 1 €  
 
 

AFFAIRES FINANCIÈRES 

7. Approbation du compte administratif 2015 – Budget principal ancienne commune Les 

Essarts 

Vu l’article L2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le compte administratif soumis au Conseil Municipal résume les opérations comptables émises par le 
Maire de l’ancienne Commune des Essarts. 

En application de l’article L2121-14 du CGCT, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’élire 
le Président de séance. 
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A la clôture de l’exercice 2015, le compte administratif du budget principal de l’ancienne commune 
des Essarts fait apparaître un résultat global excédentaire de 1 447 623.58 € se décomposant pour la 
section de fonctionnement par un excédent de 1 671 699.33 € et par un déficit d’investissement de 
224 075.75 €. 
 
Monsieur Freddy RIFFAUD, Maire des Essarts en 2015, quitte provisoirement la salle de conseil, 
 
Sur proposition du Président de séance, Monsieur Michel ROY, les membres du Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, décident : 
 

- de reconnaître la sincérité des restes à réaliser, 
 
- d’arrêter le résultat cumulé de l’exercice, tel que présenté ci-dessus, 
 
- d’approuver le compte administratif du budget principal de l'ancienne Commune des 
Essarts pour l’exercice 2015, tel que résumé ci-dessous. 
 

 

 
8. Approbation du compte de gestion 2015 – Budget principal ancienne commune Les Essarts 

Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion 2015 résume l’ensemble des opérations 
comptables de l’exercice 2015 exécuté par le comptable public de la Commune des Essarts. 
 
A la clôture de l’exercice 2015, le compte de gestion fait apparaître : 
 

- pour l’exercice 2015 un résultat déficitaire de 49 349.20 € se décomposant pour la section de 
fonctionnement par un excédent de 663 774.10 € et pour la section d’investissement par un 
déficit de 713 123.30 €, 

 
- pour le résultat de clôture 2015 (exercices cumulés) un résultat excédentaire de 

1 447 623.58 € se décomposant pour la section de fonctionnement par un excédent de 
1 671 699.33 € et par un déficit d’investissement de 224 075.75 €. 

 
Considérant que ces résultats sont identiques à ceux du compte administratif, 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents : 
 

- approuvent le compte de gestion 2015 du budget principal de l’ancienne Commune des 
Essarts,  

 
- autorisent Monsieur le Maire à signer le dit document. 

 

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Opérations de l'exercice 2015 

Les Essarts
 2 828 952,90 €  3 492 727,00 €  1 127 967,30 €     414 844,00 €  3 956 920,20 €  3 907 571,00 € 

RESULTATS DE L'EXERCICE     663 774,10 €     713 123,30 €        49 349,20 € 

Résultats reportés Les Essarts  1 007 925,23 €     489 047,55 €                       -   €  1 496 972,78 € 

RESULTATS DEFINITIFS  1 671 699,33 €     224 075,75 €  1 447 623,58 € 

Libellé

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE
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9. Approbation du compte administratif 2015 – Budget principal de l’ancienne commune de 

Boulogne 

Vu l’article L2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le compte administratif soumis au Conseil Municipal résume les opérations comptables émises par le 
Maire de la Commune de Boulogne. 

En application de l’article L2121-14 du CGCT, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’élire 
le Président de séance. 

A la clôture de l’exercice 2015, le compte administratif du budget principal de la commune de 
Boulogne fait apparaître un résultat global excédentaire de 91 212.47€ se décomposant pour la 
section de fonctionnement par un excédent de 75 142.52€ et par un excédent d’investissement de 
16 069.95€. 

 
Monsieur Jean-Pierre MALLARD, Maire de Boulogne en 2015, quitte provisoirement la salle de 
conseil, 
 
Sur proposition du Président de séance,  Monsieur Michel ROY, les membres du Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, décident : 
 

- de reconnaître la sincérité des restes à réaliser, 
 
- d’arrêter le résultat cumulé de l’exercice, tel que présenté ci-dessus, 
 
- d’approuver le compte administratif du budget principal de la Commune de Boulogne 
pour l’exercice 2015, tel que résumé ci-dessous. 
 

 

 
10. Approbation du compte de gestion 2015 – Budget principal de l’ancienne commune de 

Boulogne 

Monsieur le Maire délégué de Boulogne rappelle que le compte de gestion 2015 résume l’ensemble 
des opérations comptables de l’exercice 2015 exécuté par le comptable public de la Commune de 
Boulogne. 
 
A la clôture de l’exercice 2015, le compte de gestion fait apparaître : 
 

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Opérations de l'exercice 

2015 Boulogne
  409 639,62 €  424 700,49 €   104 073,67 €  118 519,22 €  513 713,29 €  543 219,71 € 

RESULTATS DE 

L'EXERCICE
    15 060,87 €     14 445,55 €     29 506,42 € 

Résultats reportés 

Boulogne
    60 081,65 €       1 624,40 €                    -   €     61 706,05 € 

RESULTATS DEFINITIFS     75 142,52 €     16 069,95 €     91 212,47 € 

Libellé

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE
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- pour l’exercice 2015 un résultat excédentaire de 29 506.42 € se décomposant pour la section 
de fonctionnement par un excédent de 15 060.87 € et pour la section d’investissement par 
un excédent de 14 445.55 €, 

- pour le résultat de clôture 2015 (exercices cumulés) un résultat excédentaire de 91 212.47 € 
se décomposant pour la section de fonctionnement par un excédent de 75 142.52 € et par un 
excédent d’investissement de 16 069.95 €. 

 
Considérant que ces résultats sont identiques à ceux du compte administratif, 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire délégué de Boulogne, les membres du Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents : 
 

- approuvent le compte de gestion 2015 du budget principal de l’ancienne Commune de 
Boulogne,  

 
- autorisent Monsieur le Maire à signer le dit document. 

 
 

11. Approbation du compte administratif 2015 – Budget principal de l’ancienne commune de 

Sainte Florence 

Vu l’article L2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le compte administratif soumis au Conseil Municipal résume les opérations comptables émises par le 
Maire de la Commune de Sainte Florence. 

En application de l’article L2121-14 du CGCT, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’élire 
le Président de séance. 

A la clôture de l’exercice 2015, le compte administratif du budget principal de la commune de Sainte 
Florence fait apparaître un résultat global excédentaire de 970 704.35 € se décomposant pour la 
section de fonctionnement par un excédent de 961 394.14 € et par un excédent d’investissement de 
9 310.21 €. 
 
Sur proposition du Président de séance, Monsieur Michel ROY,  les membres du Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, décident : 
 

- de reconnaître la sincérité des restes à réaliser, 
 
- d’arrêter le résultat cumulé de l’exercice, tel que présenté ci-dessus, 
 
- d’approuver le compte administratif du budget principal de la Commune de Sainte 
Florence pour l’exercice 2015, tel que résumé ci-dessous. 
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12. Approbation du compte de gestion 2015 – Budget principal de l’ancienne commune 

de Sainte Florence 

Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion 2015 résume l’ensemble des opérations 
comptables de l’exercice 2015 exécuté par le comptable public de la Commune de Sainte Florence. 
 
A la clôture de l’exercice 2015, le compte de gestion fait apparaître : 
 

- pour l’exercice 2015 un résultat excédentaire de 572 208.15 € se décomposant pour la 
section de fonctionnement par un excédent de 495 515.94 € et pour la section 
d’investissement par un excédent de 76 692.21 €, 

 
- pour le résultat de clôture 2015 (exercices cumulés) un résultat excédentaire de 970 704.35 € 

se décomposant pour la section de fonctionnement par un excédent de 961 394.14 € et par 
un excédent d’investissement de 9 310.21 €. 

 
Considérant que ces résultats sont identiques à ceux du compte administratif, 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents : 
 

- approuvent le compte de gestion 2015 du budget principal de la Commune de Sainte 
Florence,  

 
- autorisent Monsieur le Maire à signer le dit document. 

 
 

13. Approbation du compte administratif 2015 – Budget principal de l’ancienne commune de 

L’Oie 

Vu l’article L2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le compte administratif soumis au Conseil Municipal résume les opérations comptables émises par le 
Maire de la Commune de L’Oie. 

En application de l’article L2121-14 du CGCT, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’élire 
le Président de séance. 

A la clôture de l’exercice 2015, le compte administratif du budget principal de la commune de L’Oie 
fait apparaître un résultat global excédentaire de 420 866.50 € se décomposant pour la section de 
fonctionnement par un excédent de 469 011.33 € et par un déficit d’investissement de 48 144.83 €. 

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Opérations de l'exercice 

2015 Sainte Florence
  751 294,78 €  1 246 810,72 €   522 000,02 €  598 692,23 €  1 273 294,80 €  1 845 502,95 € 

RESULTATS DE 

L'EXERCICE
     495 515,94 €     76 692,21 €      572 208,15 € 

Résultats reportés Sainte 

Florence
     465 878,20 €     67 382,00 €      398 496,20 € 

RESULTATS DEFINITIFS      961 394,14 €       9 310,21 €      970 704,35 € 

Libellé

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE
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Monsieur Jean-Octave AUDRIN, Maire de L’Oie en 2015, quitte provisoirement la salle de conseil, 
 
Sur proposition du Président de séance, Monsieur Michel ROY, les  membres du Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, décident : 
 

- de reconnaître la sincérité des restes à réaliser, 
 
- d’arrêter le résultat cumulé de l’exercice, tel que présenté ci-dessus, 
 
- d’approuver le compte administratif du budget principal de l’ancienne commune de L’Oie 
pour l’exercice 2015, tel que résumé ci-dessous. 
 

 

 
14. Approbation du compte de gestion 2015 – Budget principal  de l’ancienne commune de 

L’Oie 

Monsieur le Maire délégué de L’Oie rappelle que le compte de gestion 2015 résume l’ensemble des 
opérations comptables de l’exercice 2015 exécuté par le comptable public de la Commune de L’Oie. 
 
A la clôture de l’exercice 2015, le compte de gestion fait apparaître : 
 

- pour l’exercice 2015 un résultat déficitaire de 15 639.57 € se décomposant pour la section de 
fonctionnement par un excédent de 126 205.04 € et pour la section d’investissement par un 
déficit de 141 844.61 €, 

 
- pour le résultat de clôture 2015 (exercices cumulés) un résultat excédentaire de 420 866.50 € 

se décomposant pour la section de fonctionnement par un excédent de 469 011.33 € et par 
un déficit d’investissement de 48 144.83 €. 

 
Considérant que ces résultats sont identiques à ceux du compte administratif, 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire délégué de l’Oie, les membres du Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents : 
 

- approuvent le compte de gestion 2015 du budget principal de l’ancienne Commune de 
L’Oie,  

 
- autorisent Monsieur le Maire à signer le dit document. 

 
 
 

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Opérations de l'exercice 

2015 L'Oie
  459 709,55 €      585 914,59 €   229 245,56 €     87 400,95 €      688 955,11 €      673 315,54 € 

RESULTATS DE 

L'EXERCICE
     126 205,04 €   141 844,61 €        15 639,57 € 

Résultats reportés L'Oie      342 806,29 €     93 699,78 €                       -   €      436 506,07 € 

RESULTATS DEFINITIFS      469 011,33 €     48 144,83 €      420 866,50 € 

Libellé

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE
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15. Affectation des résultats 2015 – Budget principal de Essarts en Bocage 

Après avoir entendu les comptes administratifs de l’exercice 2015 des budgets principaux des 
anciennes communes de Boulogne, L’Oie, Sainte Florence et Les Essarts, 

Considérant l’agrégation de ces quatre budgets dans le cadre de la création de la commune nouvelle 
d’Essarts en Bocage, 

Considérant les résultats suivants : 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents, décident d’affecter les résultats 2015 dans le budget 
primitif principal d’Essarts en Bocage 2016 de la façon suivante : 

Section de fonctionnement – recettes : 

002 – excédent de fonctionnement reporté : 2 653 852.00€  

Section d’investissement – recettes : 

1068 – Excédent de fonctionnement capitalisé : 523 395.32€ 

Section d’investissement – dépenses : 

001 – déficit d’investissement reporté : 246 840.42€  
 
 
 

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Opérations de l'exercice 2015 

Les Essarts
 2 828 952,90 €  3 492 727,00 €  1 127 967,30 €     414 844,00 €  3 956 920,20 €  3 907 571,00 € 

Opérations de l'exercice 2015 

Boulogne
    409 639,62 €     424 700,49 €     104 073,67 €     118 519,22 €     513 713,29 €     543 219,71 € 

Opérations de l'exercice 2015 

Sainte Florence
    751 294,78 €  1 246 810,72 €     522 000,02 €     598 692,23 €  1 273 294,80 €  1 845 502,95 € 

Opérations de l'exercice 2015 

L'Oie
    459 709,55 €     585 914,59 €     229 245,56 €        87 400,95 €     688 955,11 €     673 315,54 € 

RESULTATS DE L'EXERCICE  1 300 555,95 €     763 830,15 €     536 725,80 € 

Résultats reportés Les Essarts  1 007 925,23 €     489 047,55 €                       -   €  1 496 972,78 € 

Résultats reportés Boulogne        60 081,65 €          1 624,40 €                       -   €        61 706,05 € 

Résultats reportés Sainte 

Florence
    465 878,20 €        67 382,00 €        67 382,00 €     465 878,20 € 

Résultats reportés L'Oie     342 806,29 €        93 699,78 €                       -   €     436 506,07 € 

RESULTATS DEFINITIFS  3 177 247,32 €     246 840,42 €  2 930 406,90 € 

Libellé

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE
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16. Fiscalité – Vote des taux 2016 

Monsieur le Maire rappelle les taux  de fiscalité de l’année 2015 par commune déléguée : 

 

Communes TH FB FNB 

Les Essarts 21,72% 13,96% 42,50% 

L'Oie 21,29% 12,01% 36,44% 

Ste Florence 17,00% 10,00% 25,06% 

Boulogne 20,98% 10,38% 35,56% 
 

Monsieur le Maire précise que l'arrêté préfectoral n° 15-DRCTAJ/2 – 517 portant création de la 

commune nouvelle Essarts en Bocage a été pris le 5 octobre 2015. Aussi, l'arrêté de fusion ne produit 

pas d'effet sur le plan fiscal en N. Pour cette première année, il sera fait abstraction de la commune 

nouvelle : les rôles d'imposition pour la fiscalité directe locale (taxe d'habitation, taxe sur le foncier 

bâti et non bâti) seront émis au nom de chacune des communes concernées par la fusion. Sur le plan 

institution, seule la commune nouvelle issue de la fusion a une existence juridique. Ainsi, le conseil 

municipal d'Essarts en Bocage est appeler à voter les taux des impositions directes locales au nom 

des ex-communes au regard des taux de référence de celles-ci. 

Les bases prévisionnelles d'imposition 2016 et leur évolution  sont les suivantes : 

LES ESSARTS - BASES D'IMPOSITION PREVISIONNELLES 2016 

 
TH TFB TFNB 

BASES 2016 5 224 000  5 151 000 261 500 

EVOLUTION 2015/2016 en % 1,79 % 2,15 % 0.96 % 

 

L'OIE - BASES D'IMPOSITION PREVISIONNELLES 2016 

 
TH TFB TFNB 

BASES 2016 819 900  1  273 000 77 000 

EVOLUTION 2015/2016 en % 2,43% 9,01 % 0.18 % 

 

SAINTE FLORENCE - BASES D'IMPOSITION PREVISIONNELLES 2016 

 
TH TFB TFNB 

BASES 2016 847 600  2 599 000 89 900 

EVOLUTION 2015/2016 en % 3,49 % 11,42 % 0.51 % 

 

BOULOGNE - BASES D'IMPOSITION PREVISIONNELLES 2016 

 
TH TFB TFNB 

BASES 2016 705 000  415 200 54 300  

EVOLUTION 2015/2016 en % 3,61 % 4,28 % 0.85 % 

 

Monsieur le Maire propose de voter le maintien des taux à ceux fixés en 2015 : 
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LES ESSARTS Taxe d'habitation Taxe foncière Bâti Taxe foncière non bâti 
 

TAUX 2016 21.72 % 13.96 % 42.50 % 
 

PRODUITS ATTENDUS 1 134 653 € 719 080 € 111 138 € 1 964 871 € 

 
Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

et à l’unanimité des membres présents, approuvent le maintien des taux à ceux fixés en 2015, pour 

la commune déléguée des Essarts, tels que mentionnés ci-dessus. 

 

L'OIE Taxe d'habitation Taxe foncière Bâti Taxe foncière non bâti 
 

TAUX 2016 21.29 % 12.01 % 36.44 % 
 

PRODUITS ATTENDUS 174 557 € 152 887 € 28 059 € 355 503 € 

 
Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents, approuvent le maintien des taux à ceux fixés en 2015, pour 
la commune déléguée de L’Oie, tels que mentionnés ci-dessus. 
 
 

SAINTE FLORENCE Taxe d'habitation Taxe foncière Bâti Taxe foncière non bâti 
 

TAUX 2016 17.00 % 10.00 % 25.06 % 
 

PRODUITS ATTENDUS 144 092 € 259 900 € 22 529 € 426 521 € 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents, approuvent le maintien des taux à ceux fixés en 2015, pour 
la commune déléguée de Sainte Florence, tels que mentionnés ci-dessus. 
 

BOULOGNE Taxe d'habitation Taxe foncière Bâti Taxe foncière non bâti 
 

TAUX 2016 20.98 % 10.38 % 35.56 % 
 

PRODUITS ATTENDUS 147 909 € 43 098 € 19 309 € 210 316 € 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

et à l’unanimité des membres présents, approuvent le maintien des taux à ceux fixés en 2015, pour 

la commune déléguée de Boulogne, tels que mentionnés ci-dessus. 

 
17. Vote du budget primitif 2016 – Budget principal de Essarts en Bocage 

Monsieur le Maire soumet au vote du Conseil Municipal le budget primitif principal 2016. Le vote 
s’effectue par chapitre en section de fonctionnement et par opération ou par chapitre en section 
d’investissement. 
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Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents, approuvent (chapitre par chapitre) le budget présenté ci-
dessous :  
 

 
 
 

BP 2016

III
A1

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

011 Charges à caractère général 1 383 870,00 1 383 870,00 UNANIMITE

012 Charges de personnel et frais assimilés 2 323 709,00 2 323 709,00 UNANIMITE

014 Atténuations de produits 277 029,00 277 029,00 UNANIMITE

65 Autres charges de gestion courante 663 995,00 663 995,00 UNANIMITE

4 648 603,00 4 648 603,00

66 Charges financières (b) 188 965,00 188 965,00 UNANIMITE

67 Charges exceptionnelles (c) 1 000,00 1 000,00 UNANIMITE

022 Dépenses imprévues ( fonctionnement ) (e) 362 375,00 362 375,00 UNANIMITE

5 200 943,00 5 200 943,00

023 Virement à la section d'investissement 2 940 000,00 2 940 000,00 UNANIMITE

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections (7)(8)(9) 615 000,00 615 000,00 UNANIMITE

043
Opérations d'ordre à l 'intérieur de la section de 

fonctionnement (10)
0,00 0,00 UNANIMITE

3 555 000,00 3 555 000,00

8 755 943,00 8 755 943,00

+

0,00

+

0,00

=

8 755 943,00

Montant des ICNE de l'exercice 0,00

Montant des ICNE de l'exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N - ICNE N-1 0,00

Détail du calcul des ICNE au compte 66112

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  BUDGET PRINCIPAL ESSARTS EN BOCAGE - 81000

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

III - VOTE DU BUDGET

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 

RESTES A REALISER 2015 (11) 

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011+012+014+65+656)
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BP 2016

III
A2

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

013 Atténuations de charges 30 000,00 30 000,00 UNANIMITE

70
Produits des services, du domaine et ventes 

diverses
338 250,00 338 250,00 UNANIMITE

73 Impôts et taxes 3 797 661,00 3 797 661,00 UNANIMITE

74 Dotations, subventions et participations 1 546 060,00 1 546 060,00 UNANIMITE

75 Autres produits de gestion courante 221 500,00 221 500,00 UNANIMITE

5 933 471,00 5 933 471,00

76 Produits financiers (b) 20,00 20,00 UNANIMITE

77 Produits exceptionnels (c) 87 000,00 87 000,00 UNANIMITE

6 020 491,00 6 020 491,00

042
Opérations d'ordre de transfert entre sections 

(6)
81 600,00 81 600,00 UNANIMITE

043
Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 

de fonctionnement (9)
0,00 0,00 UNANIMITE

81 600,00 81 600,00

6 102 091,00 6 102 091,00

+

0,00

+

2 653 852,00

=

8 755 943,00

Montant des ICNE de l'exercice 0,00

Montant des ICNE de l'exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N - ICNE N-1 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE 

L'EXERCICE

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = (70+74+75+013)

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

III - VOTE DU BUDGET

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  BUDGET PRINCIPAL ESSARTS EN BOCAGE - 81000

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 

RESTES A REALISER 2015 (10)   

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE
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BP 2016

III
B1

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

010 Stocks (5) 0,00 0,00 UNANIMITE

20
Immobilisations incorporelles (sauf opérations 

et 204)
103,57 103,57 UNANIMITE

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 UNANIMITE

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 5 258,00 5 258,00 UNANIMITE

22
Immobilisations reçues en affectation (hors 

opérations)
0,00 0,00 UNANIMITE

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 1000 (5) 52 700,00 52 700,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 1010 (5) 60 000,00 60 000,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 1020 (5) 13 200,00 13 200,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 1021 (5) 3 000,00 3 000,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 1030 (5) 592 100,00 592 100,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 1040 (5) 49 000,00 49 000,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 1050 (5) 150 000,00 150 000,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 1060 (5) 526 000,00 526 000,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 1061 (5) 277 300,00 277 300,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 1070 (5) 242 000,00 242 000,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 1090 (5) 748 050,00 748 050,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 1091 (5) 305 000,00 305 000,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 1092 (5) 134 000,00 134 000,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 1093 (5) 74 750,00 74 750,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 2000 (5) 18 987,24 18 987,24 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 2010 (5) 130 000,00 130 000,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 2020 (5) 8 000,00 8 000,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 2030 (5) 5 100,00 5 100,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 2050 (5) 500,00 500,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 2080 (5) 30 000,00 30 000,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 2090 (5) 120 000,00 120 000,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 2091 (5) 363 800,00 363 800,00 UNANIMITE

Opération d'équipement n° 9001 (5) 52 500,00 52 500,00 UNANIMITE

3 961 348,81 3 961 348,81

16 Emprunts et dettes assimilées 721 500,00 721 500,00 UNANIMITE

020 Dépenses imprévues ( investissement ) 233 047,63 233 047,63 UNANIMITE

954 547,63 954 547,63

4 915 896,44 4 915 896,44

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections (7) 81 600,00 81 600,00 UNANIMITE

Reprise sur autofinancement antérieur (8) 66 600,00 66 600,00

Charges transférées (9) 15 000,00 15 000,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 UNANIMITE

81 600,00 81 600,00

4 997 496,44 4 997 496,44

+

296 898,49

+

180 240,42

=

5 474 635,35

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  BUDGET PRINCIPAL ESSARTS EN BOCAGE - 81000

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE L'EXERCICE

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'équipement

TOTAL DEPENSES REELLES DE L'EXERCICE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER 2015 (11)

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

III - VOTE DU BUDGET
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18. Approbation du compte administratif 2015 – Budget annexe Assainissement ancienne 

communes de Les Essarts  

Vu l’article L2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le compte administratif soumis au Conseil Municipal résume les opérations comptables émises par le 
Maire de la Commune des Essarts. 

En application de l’article L2121-14 du CGCT, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’élire 
le Président de séance. 
 
A la clôture de l’exercice 2015, le compte administratif du budget annexe Assainissement Les Essarts 
fait apparaître un résultat global excédentaire de 570 770.02 € se décomposant pour la section de 
fonctionnement par un excédent de 330 208.53 € et pour la section d’investissement par un 
excédent de 240 561.49 €. 

 

BP 2016

III
B2

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

010 Stocks 0,00 0,00 UNANIMITE

13 Subventions d'investissement (hors 138) 24 292,90 24 292,90 UNANIMITE

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 430 000,00 430 000,00 UNANIMITE

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 UNANIMITE

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 UNANIMITE

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 UNANIMITE

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 UNANIMITE

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 UNANIMITE

454 292,90 454 292,90

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 446 295,32 1 446 295,32 UNANIMITE

1 446 295,32 1 446 295,32

0,00 0,00

1 900 588,22 1 900 588,22

021 Virement de la section de fonctionnement 2 940 000,00 2 940 000,00 UNANIMITE

040
Opérations d'ordre de transfert entre 

sections (6)(7)(8)
615 000,00 615 000,00 UNANIMITE

3 555 000,00 3 555 000,00

3 555 000,00 3 555 000,00

5 455 588,22 5 455 588,22

+

19 047,13

+

0,00

=

5 474 635,35TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER 2015 (10)

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  BUDGET PRINCIPAL ESSARTS EN BOCAGE - 81000

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE 

L'EXERCICE

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE L'EXERCICE

TOTAL DES PRELEVEM ENTS PROVENANT DE LA 

SECTION DE FONCTIONNEM ENT

TOTAL RECETTES REELLES

Total des recettes d'équipement

Total des recettes d'opérations pour compte de 

tiers

Total des recettes financières

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

III - VOTE DU BUDGET
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Monsieur Freddy RIFFAUD, Maire des Essarts en 2015, quitte provisoirement la salle de conseil, 
 
Sur proposition du Président de séance, Monsieur Michel ROY, les membres du Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, décident : 
 

- de reconnaître la sincérité des restes à réaliser, 
 
- d’arrêter le résultat cumulé de l’exercice, tel que présenté ci-dessus, 
 
- d’approuver le compte administratif du budget annexe Assainissement de l’ancienne 
commune de Les Essarts pour l’exercice 2015, tel que résumé ci-dessous. 

 

 

 
19. Approbation du compte de gestion 2015 – Budget annexe Assainissement ancienne 

commune de Les Essarts 

Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion 2015 résume l’ensemble des opérations 
comptables de l’exercice 2015 exécuté par le comptable public de la Commune des Essarts. 
A la clôture de l’exercice 2015, le compte de gestion du budget annexe Assainissement Les Essarts 
fait apparaître : 
 

- pour l’exercice 2015 un résultat excédentaire de 80 781.39 € se décomposant pour la section 
de fonctionnement par un excédent de 26 988.71 € et pour la section d’investissement par 
un excédent de 53 792.68 €, 

 
- pour le résultat de clôture 2015 (exercices cumulés) un résultat excédentaire de  

570 770.02 € se décomposant pour la section de fonctionnement par un excédent de  
330 208.53 € et pour la section d’investissement par un excédent de 240 561.49 €. 

 
Considérant que ces résultats sont identiques à ceux du compte administratif, 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents : 
 

- approuvent le compte de gestion 2015 du budget annexe Assainissement de l’ancienne 
commune de Les Essarts,  

 
- autorisent Monsieur le Maire à signer le dit document. 

 
 
 

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Opérations de l'exercice 2015 

Les Essarts
    132 293,10 €     159 281,81 €        49 967,74 €     103 760,42 €     182 260,84 €     263 042,23 € 

RESULTATS DE L'EXERCICE        26 988,71 €        53 792,68 €        80 781,39 € 

Résultats reportés Les Essarts     303 219,82 €     186 768,81 €     489 988,63 € 

RESULTATS DEFINITIFS     330 208,53 €     240 561,49 €     570 770,02 € 

Libellé

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE
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20. Approbation du compte administratif 2015 – Budget annexe Assainissement ancienne 

commune de Boulogne 

Vu l’article L2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le compte administratif soumis au Conseil Municipal résume les opérations comptables émises par le 
Maire de la Commune de Boulogne. 

En application de l’article L2121-14 du CGCT, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’élire 
le Président de séance. 
A la clôture de l’exercice 2015, le compte administratif du budget annexe Assainissement Boulogne 
fait apparaître un résultat global excédentaire de 14 493.10 € se décomposant pour la section de 
fonctionnement par un excédent de 15 159.49 € et pour la section d’investissement par un déficit de 
666.39 €. 

 
Monsieur Jean-Pierre MALLARD, Maire de Boulogne en 2015, quitte provisoirement la salle de 
conseil, 
 
Sur proposition du Président de séance, Monsieur Michel ROY, les membres du Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, décident : 
 

- de reconnaître la sincérité des restes à réaliser, 
 
- d’arrêter le résultat cumulé de l’exercice, tel que présenté ci-dessus, 
 
- d’approuver le compte administratif du budget annexe Assainissement de l’ancienne 
Commune de Boulogne pour l’exercice 2015, tel que résumé ci-dessous. 

 

 

 
21. Approbation du compte de gestion 2015 – Budget annexe Assainissement ancienne 

commune de Boulogne 

Monsieur le Maire délégué de Boulogne rappelle que le compte de gestion 2015 résume l’ensemble 
des opérations comptables de l’exercice 2015 exécuté par le comptable public de la Commune de 
Boulogne. 
A la clôture de l’exercice 2015, le compte de gestion du budget annexe Assainissement Boulogne fait 
apparaître : 
 

- pour l’exercice 2015 un résultat excédentaire de 20 621.24 € se décomposant pour la section 
de fonctionnement par un excédent de 385.07 € et pour la section d’investissement par un 
excédent de 20 236.17 €, 

 

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Opérations de l'exercice 2015 

Boulogne
       35 965,25 €        36 350,32 €        30 006,87 €        50 243,04 €        65 972,12 €        86 593,36 € 

RESULTATS DE L'EXERCICE             385,07 €        20 236,17 €        20 621,24 € 

Résultats reportés Boulogne        14 774,42 €        20 902,56 €        20 902,56 €        14 774,42 € 

RESULTATS DEFINITIFS        15 159,49 €             666,39 €        14 493,10 € 

Libellé

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE
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- pour le résultat de clôture 2015 (exercices cumulés) un résultat excédentaire de  
14 493.10 € se décomposant pour la section de fonctionnement par un excédent de  
15 159.49 € et pour la section d’investissement par un déficit de 666.39 €. 

 
Considérant que ces résultats sont identiques à ceux du compte administratif, 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire délégué de Boulogne, les membres du Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents : 
 

- approuvent le compte de gestion 2015 du budget annexe Assainissement de l’ancienne 
Commune de Boulogne, 

 
- autorisent Monsieur le Maire à signer le dit document. 

 
 

22. Affectation des résultats 2015 – Budget annexe Assainissement  Les Essarts/Boulogne  

Après avoir entendu les comptes administratifs de l’exercice 2015 des budgets annexes 
Assainissement Les Essarts et Assainissement Boulogne, 
 
Considérant l’agrégation de ces deux budgets dans le cadre de la création de la commune nouvelle 
d’Essarts en Bocage, 

Considérant les résultats suivants : 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents, décident d’affecter les résultats 2015 dans le budget 
primitif annexe Assainissement Les Essarts/Boulogne 2016 de la façon suivante : 

Section de fonctionnement – recettes : 

002 – excédent de fonctionnement reporté : 345 368.02 €  

Section d’investissement – recettes : 

001 – excédent d’investissement reporté : 239 895.10 €  
 

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Opérations de l'exercice 2015 

Les Essarts
    132 293,10 €     159 281,81 €        49 967,74 €     103 760,42 €     182 260,84 €     263 042,23 € 

Opérations de l'exercice 2015 

Boulogne
       35 965,25 €        36 350,32 €        30 006,87 €        50 243,04 €        65 972,12 €        86 593,36 € 

RESULTATS DE L'EXERCICE        27 373,78 €        74 028,85 €     101 402,63 € 

Résultats reportés Les Essarts     303 219,82 €     186 768,81 €     489 988,63 € 

Résultats reportés Boulogne        14 774,42 €        20 902,56 €        20 902,56 €        14 774,42 € 

RESULTATS DEFINITIFS     345 368,02 €     239 895,10 €     585 263,12 € 

Libellé

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE
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23. Vote du budget primitif 2016 – Budget annexe Assainissement Les Essarts/Boulogne 

Monsieur le Maire soumet au vote du Conseil Municipal le budget primitif annexe Assainissement Les 
Essarts/Boulogne. Le vote s’effectue par chapitre en section de fonctionnement et d’investissement. 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents, approuvent (chapitre par chapitre) le budget primitif 
annexe Assainissement Les Essarts/Boulogne, présenté ci-dessous :  
 

 
 
 

BP 2016

III
A1

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

011 Charges à caractère général 18 000,00 18 000,00 UNANIMITE

012 Charges de personnel et frais assimilés 3 500,00 3 500,00 UNANIMITE

65 Autres charges de gestion courante 500,00 500,00 UNANIMITE

22 000,00 22 000,00

66 Charges financières (b) 18 945,00 18 945,00 UNANIMITE

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 UNANIMITE

022 Dépenses imprévues ( fonctionnement ) (e) 2 858,02 2 858,02 UNANIMITE

43 803,02 43 803,02

023 Virement à la section d'investissement 356 015,00 356 015,00 UNANIMITE

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections (7)(8)(9) 140 500,00 140 500,00 UNANIMITE

043
Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 

fonctionnement (10)
0,00 0,00 UNANIMITE

496 515,00 496 515,00

540 318,02 540 318,02

+

0,00

+

0,00

=

540 318,02

Montant des ICNE de l'exercice 0,00

Montant des ICNE de l'exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N - ICNE N-1 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 

RESTES A REALISER 2015 (11) 

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011+012+014+65+656)

Détail du calcul des ICNE au compte 66112

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  ASSAINISSEMENT LES ESSARTS/BOULOGNE - 81001

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

III - VOTE DU BUDGET

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE
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BP 2016

III
A2

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 UNANIMITE

70
Produits des services, du domaine et ventes 

diverses
157 000,00 157 000,00 UNANIMITE

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 UNANIMITE

74 Dotations, subventions et participations 0,00 0,00 UNANIMITE

75 Autres produits de gestion courante 250,00 250,00 UNANIMITE

157 250,00 157 250,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 UNANIMITE

77 Produits exceptionnels (c) 200,00 200,00 UNANIMITE

157 450,00 157 450,00

042
Opérations d'ordre de transfert entre sections 

(6)
37 500,00 37 500,00 UNANIMITE

043
Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 

de fonctionnement (9)
0,00 0,00 UNANIMITE

37 500,00 37 500,00

194 950,00 194 950,00

+

0,00

+

345 368,02

=

540 318,02

Montant des ICNE de l'exercice 0,00

Montant des ICNE de l'exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N - ICNE N-1 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = (70+74+75+013)

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

III - VOTE DU BUDGET

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  ASSAINISSEMENT LES ESSARTS/BOULOGNE - 81001

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 

RESTES A REALISER 2015 (10)   

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE 

L'EXERCICE

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d
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BP 2016

III
B1

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

20
Immobilisations incorporelles (sauf opérations 

et 204)
100 000,00 100 000,00 UNANIMITE

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 500 000,00 500 000,00 UNANIMITE

22
Immobilisations reçues en affectation (hors 

opérations)
0,00 0,00 UNANIMITE

23 Immobilisations en cours 20 000,00 20 000,00 UNANIMITE

620 000,00 620 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 41 500,00 41 500,00 UNANIMITE

020 Dépenses imprévues ( investissement ) 37 410,10 37 410,10 UNANIMITE

78 910,10 78 910,10

698 910,10 698 910,10

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections (7) 37 500,00 37 500,00 UNANIMITE

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 UNANIMITE

37 500,00 37 500,00

736 410,10 736 410,10

+

0,00

+

0,00

=

736 410,10TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER 2015 (11)

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

III - VOTE DU BUDGET

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  ASSAINISSEMENT LES ESSARTS/BOULOGNE - 81001

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE L'EXERCICE

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'équipement

TOTAL DEPENSES REELLES DE L'EXERCICE
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24. Approbation du compte administratif 2015 – Budget annexe Anciens Lotissements 

ancienne commune  de Les Essarts 

Vu l’article L2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le compte administratif soumis au Conseil Municipal résume les opérations comptables émises par le 
Maire de la Commune des Essarts. 

En application de l’article L2121-14 du CGCT, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’élire 
le Président de séance. 

A la clôture de l’exercice 2015, le compte administratif du budget annexe Anciens Lotissements fait 
apparaître un résultat global déficitaire de 844 413.30 €. 

 
Monsieur Freddy RIFFAUD, Maire des Essarts en 2015, quitte provisoirement la salle de conseil, 
 
Sur proposition du Président de séance, Monsieur Michel ROY, les membres du Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, décident : 
 

BP 2016

III
B2

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 UNANIMITE

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 UNANIMITE

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 UNANIMITE

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 UNANIMITE

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 UNANIMITE

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 UNANIMITE

0,00 0,00

0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 356 015,00 356 015,00 UNANIMITE

040
Opérations d'ordre de transfert entre 

sections (6)(7)(8)
140 500,00 140 500,00 UNANIMITE

496 515,00 496 515,00

496 515,00 496 515,00

496 515,00 496 515,00

+

0,00

+

239 895,10

=

736 410,10

Total des recettes d'équipement

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

III - VOTE DU BUDGET

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER 2015 (10)

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  ASSAINISSEMENT LES ESSARTS/BOULOGNE - 81001

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE 

L'EXERCICE

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE L'EXERCICE

TOTAL DES PRELEVEM ENTS PROVENANT DE LA 

SECTION DE FONCTIONNEM ENT

TOTAL RECETTES REELLES
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- de reconnaître la sincérité des restes à réaliser, 
 
- d’arrêter le résultat cumulé de l’exercice, tel que présenté ci-dessus, 
 
- d’approuver le compte administratif du budget annexe Anciens Lotissements de 
l’ancienne commune de Les Essarts pour l’exercice 2015, tel que résumé ci-dessous. 
 

 
 
 

25. Approbation du compte de gestion 2015 – Budget annexe Anciens Lotissements 

Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion 2015 résume l’ensemble des opérations 
comptables de l’exercice 2015 exécuté par le comptable public de la Commune des Essarts. 
 
A la clôture de l’exercice 2015, le compte de gestion du budget annexe Anciens Lotissements fait 
apparaître : 
 

- pour l’exercice 2015 un résultat excédentaire de 129 307.33 € se décomposant pour la 
section de fonctionnement par un excédent de 847 411.42 € et pour la section 
d’investissement par un déficit de 718 104.09 €, 

 
- pour le résultat de clôture 2015 (exercices cumulés) un résultat déficitaire de 844 413.30 €. 

 
Considérant que ces résultats sont identiques à ceux du compte administratif, 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents : 
 

- approuvent le compte de gestion 2015 du budget annexe Anciens Lotissements de 
l’ancienne commune de Les Essarts,  

 
- autorisent Monsieur le Maire à signer le dit document. 

 
26. Affectation des résultats 2015 – Budget annexe Anciens Lotissements Les Essarts 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2015,  

Considérant que la balance du budget annexe Anciens Lotissements présente un déficit de la section 
de fonctionnement de 186 461.02€ (déficit reporté 2014 : - 1 033 872.44€) et un déficit de la section 
d’investissement de 657 952.28€ (excédent reporté 2014 : 60 151.81€). 

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Opérations de l'exercice 2015                  1,11 €     847 412,53 €     718 104,09 €     718 105,20 €     847 412,53 € 

RESULTATS DE L'EXERCICE     847 411,42 €     718 104,09 €     718 104,09 €     847 411,42 € 

Résultats reportés  1 033 872,44 €        60 151,81 €  1 033 872,44 €        60 151,81 € 

RESULTATS DEFINITIFS     186 461,02 €     657 952,28 €     844 413,30 €                       -   € 

ENSEMBLEINVESTISSEMENTFONCTIONNEMENT

Libellé
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Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents, décident d’affecter les résultats 2015 dans le budget 
primitif annexe Anciens Lotissements Les Essarts 2016 de la façon suivante : 

Section de fonctionnement – dépenses : 

002 – déficit de fonctionnement reporté : 186 461.02€  

Section d’investissement – dépenses : 

001 – déficit d’investissement reporté : 657 952.28€  

 
27. Vote du budget primitif 2016 – Budget annexe Anciens Lotissements Les Essarts 

Monsieur le Maire soumet au vote du Conseil Municipal le budget primitif annexe Anciens 
Lotissements. Le vote s’effectue par chapitre en section de fonctionnement et d’investissement. 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents, approuvent (chapitre par chapitre) le budget primitif 2016 
annexe Anciens Lotissements Les Essarts, présenté ci-dessous :  
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BP 2016

III
A1

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 UNANIMITE

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 UNANIMITE

65 Autres charges de gestion courante 3,98 3,98 UNANIMITE

3,98 3,98

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 UNANIMITE

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 UNANIMITE

022 Dépenses imprévues ( fonctionnement ) (e) 0,00 0,00 UNANIMITE

3,98 3,98

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 UNANIMITE

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections (7)(8)(9) 660 000,00 660 000,00 UNANIMITE

043
Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 

fonctionnement (10)
0,00 0,00 UNANIMITE

660 000,00 660 000,00

660 003,98 660 003,98

+

0,00

+

186 461,02

=

846 465,00

Montant des ICNE de l'exercice 0,00

Montant des ICNE de l'exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N - ICNE N-1 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011+012+014+65+656)

Détail du calcul des ICNE au compte 66112

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  ANCIENS LOTISSEMENTS ESSARTS EN BOCAGE - 81003

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

III - VOTE DU BUDGET

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 

RESTES A REALISER 2015 (11) 



 Page 27/57 
 

 
 
 

BP 2016

III
A2

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

013 Atténuations de charges 0,00 UNANIMITE

70
Produits des services, du domaine et ventes 

diverses
231 465,00 UNANIMITE

73 Impôts et taxes 0,00 UNANIMITE

74 Dotations, subventions et participations 0,00 UNANIMITE

75 Autres produits de gestion courante 31 000,00 UNANIMITE

262 465,00

76 Produits financiers (b) 0,00 UNANIMITE

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 UNANIMITE

262 465,00

042
Opérations d'ordre de transfert entre sections 

(6)
584 000,00 UNANIMITE

043
Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 

de fonctionnement (9)
0,00 UNANIMITE

584 000,00

846 465,00

+

0,00

+

0,00

=

846 465,00

Montant des ICNE de l'exercice 0,00

Montant des ICNE de l'exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N - ICNE N-1 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE 

L'EXERCICE

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = (70+74+75+013)

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

III - VOTE DU BUDGET

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  ANCIENS LOTISSEMENTS ESSARTS EN BOCAGE - 81003

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 

RESTES A REALISER 2015 (10)   

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE
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BP 2016

III
B1

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

010 Stocks 0,00 0,00 UNANIMITE

20
Immobilisations incorporelles (sauf opérations 

et 204)
0,00 0,00 UNANIMITE

204
Subventions d'équipement versées (hors 

opérations)
0,00 0,00 UNANIMITE

22
Immobilisations reçues en affectation (hors 

opérations)
0,00 0,00 UNANIMITE

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 UNANIMITE

0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 UNANIMITE

020 Dépenses imprévues ( investissement ) 0,00 0,00 UNANIMITE

0,00 0,00

0,00 0,00

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections (7) 584 000,00 584 000,00 UNANIMITE

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 UNANIMITE

584 000,00 584 000,00

584 000,00 584 000,00

+

0,00

+

657 952,28

=

1 241 952,28TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER 2015 (11)

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

III - VOTE DU BUDGET

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  ANCIENS LOTISSEMENTS ESSARTS EN BOCAGE - 81003

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE L'EXERCICE

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'équipement

TOTAL DEPENSES REELLES DE L'EXERCICE
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28. Approbation du compte administratif 2015 – Budget annexe Les Maisonnettes ancienne 

commune de  L’Oie 

Vu l’article L2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le compte administratif soumis au Conseil Municipal résume les opérations comptables émises par le 
Maire de la Commune de l’Oie. 

En application de l’article L2121-14 du CGCT, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’élire 
le Président de séance. 

A la clôture de l’exercice 2015, le compte administratif du budget annexe Les Maisonnettes fait 
apparaître un résultat global excédentaire de 70 089.28 €. 

 
Monsieur Jean-Octave AUDRIN, Maire de l’Oie en 2015, quitte provisoirement la salle de conseil, 
 

BP 2016

III
B2

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

010 Stocks 0,00 0,00 UNANIMITE

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 UNANIMITE

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 581 952,28 581 952,28 UNANIMITE

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 UNANIMITE

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 UNANIMITE

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 UNANIMITE

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 UNANIMITE

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 UNANIMITE

581 952,28 581 952,28

581 952,28 581 952,28

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00 UNANIMITE

040
Opérations d'ordre de transfert entre 

sections (6)(7)(8)
660 000,00 660 000,00 UNANIMITE

660 000,00 660 000,00

660 000,00 660 000,00

1 241 952,28 1 241 952,28

+

0,00

+

0,00

=

1 241 952,28TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER 2015 (10)

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  ANCIENS LOTISSEMENTS ESSARTS EN BOCAGE - 81003

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE 

L'EXERCICE

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE L'EXERCICE

TOTAL DES PRELEVEM ENTS PROVENANT DE LA 

SECTION DE FONCTIONNEM ENT

TOTAL RECETTES REELLES

Total des recettes d'équipement

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

III - VOTE DU BUDGET
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Sur proposition du Président de séance, Monsieur Michel ROY, les membres du Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, décident : 
 

- de reconnaître la sincérité des restes à réaliser, 
 
- d’arrêter le résultat cumulé de l’exercice, tel que présenté ci-dessus, 
 
- d’approuver le compte administratif du budget annexe Les Maisonnettes de l’ancienne 
commune de l’Oie pour l’exercice 2015, tel que résumé ci-dessous. 
 
 

 
 
 

29. Approbation du compte de gestion 2015 – Budget annexe Les Maisonnettes ancienne 

commune de L’Oie   

Monsieur le Maire délégué de L’Oie rappelle que le compte de gestion 2015 résume l’ensemble des 
opérations comptables de l’exercice 2015 exécuté par le comptable public de la Commune des 
Essarts. 
 
A la clôture de l’exercice 2015, le compte de gestion du budget annexe Les Maisonnettes fait 
apparaître : 
 

- pour l’exercice 2015 un résultat excédentaire de 43 377.87 € se décomposant pour la section 
de fonctionnement par un excédent de 43 377.87€ et pour la section d’investissement par un 
résultat nul, 

 
- pour le résultat de clôture 2015 (exercices cumulés) un résultat excédentaire de 70 089.28€. 

 
Considérant que ces résultats sont identiques à ceux du compte administratif, 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire délégué de l’Oie, les membres du Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents : 
 

- approuvent le compte de gestion 2015 du budget annexe Les Maisonnettes de l’ancienne 
commune de l’Oie,  

 
- autorisent Monsieur le Maire à signer le dit document. 

 
 
 

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Opérations de l'exercice 2015          3 725,60 €        47 103,47 €          3 725,60 €        47 103,47 € 

RESULTATS DE L'EXERCICE        43 377,87 €                       -   €                       -   €        43 377,87 € 

Résultats reportés        86 909,49 €        60 198,08 €        26 711,41 € 

RESULTATS DEFINITIFS     130 287,36 €        60 198,08 €        70 089,28 € 

Libellé

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE
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30. Affectation des résultats 2015 – Budget annexe Les Maisonnettes L’Oie 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2015,  

Considérant que la balance du budget annexe Les Maisonnettes présente un excédent de la section 
de fonctionnement de 130 287.39€ (excédent reporté 2014 : 86 909.49€) et un déficit de la section 
d’investissement de 60 198.08€ (déficit reporté 2014 : 60 198.08€). 

Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents, décident d’affecter les résultats 2015 dans le budget 
primitif annexe Les Maisonnettes 2016 de la façon suivante : 

Section de fonctionnement – dépenses : 

002 – déficit de fonctionnement reporté : 130 287.36€  

Section d’investissement – dépenses : 

001 – déficit d’investissement reporté : 60 198.08€  

 

31. Vote du budget primitif 2016 – Budget annexe Les Maisonnettes L’Oie 

Monsieur le Maire soumet au vote du Conseil Municipal le budget primitif annexe Les Maisonnettes 
L’Oie. Le vote s’effectue par chapitre en section de fonctionnement et d’investissement. 

 
Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents, approuvent (chapitre par chapitre) le budget primitif 2016 
annexe Les Maisonnettes L’Oie, présenté ci-dessous :   
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BP 2016

III
A1

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

011 Charges à caractère général 19 800,00 19 800,00 UNANIMITE

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 UNANIMITE

65 Autres charges de gestion courante 89 562,64 89 562,64 UNANIMITE

109 362,64 109 362,64

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 UNANIMITE

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 UNANIMITE

022 Dépenses imprévues ( fonctionnement ) (e) 0,00 0,00 UNANIMITE

109 362,64 109 362,64

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 UNANIMITE

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections (7)(8)(9) 199 122,64 199 122,64 UNANIMITE

043
Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 

fonctionnement (10)
0,00 0,00 UNANIMITE

199 122,64 199 122,64

308 485,28 308 485,28

+

0,00

+

0,00

=

308 485,28

Montant des ICNE de l'exercice 0,00

Montant des ICNE de l'exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N - ICNE N-1 0,00

RESTES A REALISER 2015 (11) 

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011+012+014+65+656)

Détail du calcul des ICNE au compte 66112

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  LOTISSEMENT LES MAISONNETTES L'OIE - 81005

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

III - VOTE DU BUDGET

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 
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BP 2016

III
A2

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 UNANIMITE

70
Produits des services, du domaine et ventes 

diverses
39 273,28 39 273,28 UNANIMITE

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 UNANIMITE

74 Dotations, subventions et participations 0,00 0,00 UNANIMITE

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 UNANIMITE

39 273,28 39 273,28

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 UNANIMITE

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 UNANIMITE

39 273,28 39 273,28

042
Opérations d'ordre de transfert entre sections 

(6)
138 924,64 138 924,64 UNANIMITE

043
Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 

de fonctionnement (9)
0,00 0,00 UNANIMITE

138 924,64 138 924,64

178 197,92 178 197,92

+

0,00

+

130 287,36

=

308 485,28

Montant des ICNE de l'exercice 0,00

Montant des ICNE de l'exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N - ICNE N-1 0,00

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  LOTISSEMENT LES MAISONNETTES L'OIE - 81005

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 

RESTES A REALISER 2015 (10)   

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE 

L'EXERCICE

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = (70+74+75+013)

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

III - VOTE DU BUDGET
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BP 2016

III
B1

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

010 Stocks 0,00 0,00 UNANIMITE

20
Immobilisations incorporelles (sauf opérations 

et 204)
0,00 0,00 UNANIMITE

204
Subventions d'équipement versées (hors 

opérations)
0,00 0,00 UNANIMITE

22
Immobilisations reçues en affectation (hors 

opérations)
0,00 0,00 UNANIMITE

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 UNANIMITE

0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 UNANIMITE

020 Dépenses imprévues ( investissement ) 0,00 0,00 UNANIMITE

0,00 0,00

0,00 0,00

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections (7) 138 924,64 138 924,64 UNANIMITE

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 UNANIMITE

138 924,64 138 924,64

138 924,64 138 924,64

+

0,00

+

60 198,00

=

199 122,64

TOTAL DEPENSES REELLES DE L'EXERCICE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER 2015 (11)

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

III - VOTE DU BUDGET

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  LOTISSEMENT LES MAISONNETTES L'OIE - 81005

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE L'EXERCICE

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'équipement
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32. Vote du budget primitif 2016 – Budget annexe Assainissement L’Oie/Sainte Florence 

Monsieur le Maire soumet au vote du Conseil Municipal le budget primitif annexe Assainissement 
L’Oie/Sainte Florence. Le vote s’effectue par chapitre en section de fonctionnement et 
d’investissement. 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents, approuvent (chapitre par chapitre) le budget primitif 2016 
annexe Assainissement l’Oie/Sainte Florence, présenté ci-dessous :  
 

BP 2016

III
B2

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

010 Stocks 0,00 0,00 UNANIMITE

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 UNANIMITE

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 UNANIMITE

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 UNANIMITE

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 UNANIMITE

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 UNANIMITE

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 UNANIMITE

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 UNANIMITE

0,00 0,00

0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00 UNANIMITE

040
Opérations d'ordre de transfert entre 

sections (6)(7)(8)
199 122,64 199 122,64 UNANIMITE

199 122,64 199 122,64

199 122,64 199 122,64

199 122,64 199 122,64

+

0,00

+

0,00

=

199 122,64

III - VOTE DU BUDGET

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER 2015 (10)

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  LOTISSEMENT LES MAISONNETTES L'OIE - 81005

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE 

L'EXERCICE

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE L'EXERCICE

TOTAL DES PRELEVEM ENTS PROVENANT DE LA 

SECTION DE FONCTIONNEM ENT

TOTAL RECETTES REELLES

Total des recettes d'équipement

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES
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BP 2016

III
A1

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

011 Charges à caractère général 81 350,00 81 350,00 UNANIMITE

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 UNANIMITE

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 UNANIMITE

81 350,00 81 350,00

66 Charges financières (b) 270,00 270,00 UNANIMITE

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 UNANIMITE

022 Dépenses imprévues ( fonctionnement ) (e) 4 608,96 4 608,96 UNANIMITE

86 228,96 86 228,96

023 Virement à la section d'investissement 305 000,00 305 000,00 UNANIMITE

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections (7)(8)(9) 61 000,00 61 000,00 UNANIMITE

043
Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 

fonctionnement (10)
0,00 0,00 UNANIMITE

366 000,00 366 000,00

452 228,96 452 228,96

+

0,00

+

0,00

=

452 228,96

Montant des ICNE de l'exercice 0,00

Montant des ICNE de l'exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N - ICNE N-1 0,00

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 

RESTES A REALISER 2015 (11) 

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011+012+014+65+656)

Détail du calcul des ICNE au compte 66112

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  ASSAINISSEMENT L'OIE STE FLORENCE - 81002

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

III - VOTE DU BUDGET

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES
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BP 2016

III
A2

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 UNANIMITE

70
Produits des services, du domaine et ventes 

diverses
298 000,00 298 000,00 UNANIMITE

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 UNANIMITE

74 Dotations, subventions et participations 0,00 0,00 UNANIMITE

75 Autres produits de gestion courante 5,00 5,00 UNANIMITE

298 005,00 298 005,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 UNANIMITE

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 UNANIMITE

298 005,00 298 005,00

042
Opérations d'ordre de transfert entre sections 

(6)
0,00 0,00 UNANIMITE

043
Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 

de fonctionnement (9)
0,00 0,00 UNANIMITE

0,00 0,00

298 005,00 298 005,00

+

0,00

+

154 223,96

=

452 228,96

Montant des ICNE de l'exercice 0,00

Montant des ICNE de l'exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N - ICNE N-1 0,00

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

III - VOTE DU BUDGET

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  ASSAINISSEMENT L'OIE STE FLORENCE - 81002

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 

RESTES A REALISER 2015 (10)   

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE 

L'EXERCICE

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = (70+74+75+013)
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BP 2016

III
B1

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

20
Immobilisations incorporelles (sauf opérations 

et 204)
15 000,00 15 000,00 UNANIMITE

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 385 000,00 385 000,00 UNANIMITE

22
Immobilisations reçues en affectation (hors 

opérations)
0,00 0,00 UNANIMITE

23 Immobilisations en cours 302 000,00 302 000,00 UNANIMITE

702 000,00 702 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 UNANIMITE

020 Dépenses imprévues ( investissement ) 43 930,62 43 930,62 UNANIMITE

43 930,62 43 930,62

745 930,62 745 930,62

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections (7) 0,00 0,00 UNANIMITE

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 UNANIMITE

0,00 0,00

745 930,62 745 930,62

+

0,00

+

0,00

=

745 930,62

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  ASSAINISSEMENT L'OIE STE FLORENCE - 81002

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE L'EXERCICE

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'équipement

TOTAL DEPENSES REELLES DE L'EXERCICE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER 2015 (11)

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

III - VOTE DU BUDGET
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33. Vote des subventions 2016 

 

Monsieur le Maire propose de délibérer sur les demandes de subventions. 

S’agissant d’associations, il présente au Conseil Municipal les demandes accompagnées d’un dossier 

complet, à savoir un budget prévisionnel, le bilan comptable 2015 et leurs Statuts, 

 

Considérant les budgets et bilans fournis par les associations et organismes demandeurs, 

 

Monsieur le Maire propose d’adopter les subventions suivantes : 

 
 

 
 
 

BP 2016

III
B2

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Pour mémoire 

budget 

précédent (2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante (4)

Vote de 

l'assemblée 

délibérante

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 UNANIMITE

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 UNANIMITE

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 UNANIMITE

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 UNANIMITE

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 UNANIMITE

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 UNANIMITE

0,00 0,00

0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 305 000,00 305 000,00 UNANIMITE

040
Opérations d'ordre de transfert entre 

sections (6)(7)(8)
61 000,00 61 000,00 UNANIMITE

366 000,00 366 000,00

366 000,00 366 000,00

366 000,00 366 000,00

+

0,00

+

379 930,62

=

745 930,62

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

III - VOTE DU BUDGET

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER 2015 (10)

COMMUNE ESSARTS EN BOCAGE  - 85 -  ASSAINISSEMENT L'OIE STE FLORENCE - 81002

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE 

L'EXERCICE

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE L'EXERCICE

TOTAL DES PRELEVEM ENTS PROVENANT DE LA 

SECTION DE FONCTIONNEM ENT

TOTAL RECETTES REELLES

Total des recettes d'équipement
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Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à la majorité des voix exprimées (1 Abstention et 66 voix Pour) : 

 
- approuvent le montant des subventions versées aux associations susvisées, 

 
- autorisent Monsieur le Maire à prendre toute décision nécessaire à la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

Les crédits sont inscrits au budget principal 2016 article 6574. 

 

 

 

 

ASSOCIATIONS
MONTANT VERSE 

EN 2014

MONTANT VERSE 

EN 2015

MONTANT DE LA 

SUBVENTION 

2016 DEMANDE

MONTANT DE LA 

SUBVENTION 

2016 SOUMIS AU 

VOTE

AMCR 1 500,00 €

Amis du vieux château 500,00 € 500,00 €

AS G. Clémenceau 2 000,00 €

BASKET BOULOGNE 350,00 € 350,00 € 350,00 €

Basket Club 3 140,28 € 3 380,00 € 2 000,00 € 3 000,00 €

Basket de l'Oie 230,00 € 230,00 €

BOUDAUD Léonie / 4L TROPHY 500,00 € 500,00 €

Carquois de Grasla 33,00 €

Chasse de l'Oie 250,00 € 250,00 € 250,00 €

Saint Hubert Chasse Boulogne 170,00 € 170,00 € 170,00 €

Comedia d'Essarts 400,00 € 750,00 € 600,00 € 600,00 €

Comité des fêtes 4 000,00 € 1 000,00 €

ESF Tennis de table ste flo 1 500,00 € 1 500,00 € 1 500,00 €

Essarts Far'West 2 000,00 € 200,00 €

Flore culturelle 11 000,00 € 11 000,00 €

FOOT BOULOGNE 350,00 € 350,00 € 350,00 €

Football Club Essartais 4 839,12 € 5 060,00 € 8 000,00 € 5 800,00 €

Handball Club du Pays des Essarts 310,00 € 1 000,00 € 600,00 €

Judo Club Essartais 2 711,28 € 2 450,00 € 3 000,00 € 2 970,00 €

La Caecilia 500,00 € 1 200,00 € 1 200,00 €

La Gaule Essartaise 820,00 € 800,00 €

Les Korrigans 3 671,04 € 3 560,00 € 4 000,00 € 4 000,00 €

Melusine sports adaptés 21,00 €

Palets 394,68 €

Parade Saint Denis 1 610,00 € 1 610,00 €

Tennis Club Essartais 3 080,20 € 2 950,00 € 3 500,00 € 2 800,00 €

Tennis de Table Essartais 858,00 € 1 700,00 € 1 600,00 € 1 600,00 €

Thomas GUILLET - judo japon 0,00 €

Vélo Club Essartais 7 100,00 € 5 930,00 € 7 350,00 € 5 000,00 €

TOTAL 32 844,60 € 29 940,00 € 52 880,00 € 44 854,00 €
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AFFAIRES RESSOURCES HUMAINES 

34. Personnel : Adhésion au service paie du Centre de Gestion - convention  

Monsieur le Maire rappelle que les anciennes communes de Boulogne, Les Essarts, L’Oie et Sainte 

Florence adhéraient à la prestation « paie » du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 

de la Vendée, Essarts en Bocage s’étant substituée de plein droit aux conventions du CDG depuis le 

1er janvier 2016. Il s’agit aujourd’hui de proposer l’adhésion d’Essarts en Bocage en son nom propre à 

la prestation « paie » assurée par le CDG. 

 

Cette prestation comprend les services suivants : 

 Etablissement des bulletins de paie des agents de la collectivité et des élus bénéficiant 
d’indemnités de fonction,  

 Etablissement des documents liés à la rémunération des agents et aux indemnités de 
fonction des élus : journal liquidatif agents et élus, état des rappels, états des charges et 
retenues diverses (URSSAF, CNRACL, Mutuelles et Prévoyances, CNFPT, Pôle Emploi…), 
états analytiques et/ou par services, état nominatif Chèque-Restaurant, état nominatif 
FDAS, état de contrôle du fichier HOPAYRA, état de contrôle comptable, bordereau de 
cotisations CDG, état retenue à la source... 

 Mise à disposition des fichiers numériques : interface paie/comptabilité, bulletins de paie 
Hélios,  

 Possibilité de télécharger l’ensemble des documents mensuels sur le site extranet du 
Centre de Gestion, 

 Transfert des virements Hopayra auprès des comptables du Trésor Public, 

 Transfert des Données Sociales auprès de la CRAM. 
 

Le coût de cette prestation est de 5,60 € par bulletin de paie pour une prestation dématérialisée 

(tarifs adoptés par le Conseil d’Administration du CDG en 2015), soit un coût estimé à 3 800 € par 

an pour l’année 2016. 

 

En conséquence, sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après 
en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents : 

- décident d’adhérer à la prestation « paie » assurée par le Centre de Gestion de la Vendée, 

- autorisent Monsieur le Maire à signer avec le Centre de Gestion de la Vendée la convention 
jointe en annexe définissant les modalités de la prestation « paie » ; la dite convention 
étant renouvelable tacitement chaque année sans pouvoir excéder une période de 4 ans. 

 

35. Personnel : tableau des effectifs  

Monsieur le Maire informe que l’éducateur de jeunes enfants à temps non complet (28h 

hebdomadaire) a été admis en disponibilité pour convenances personnelles pour une durée de 3 ans 

à compter du 1er avril 2016. Ce poste étant désormais vacant, il convient de le préciser dans le 

tableau des effectifs. 
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Par ailleurs, la Commission Administrative Paritaire a été saisie en février dernier, afin qu’elle puisse 

se prononcer sur les avancements de grade suivants : 

- 1 adjoint administratif de 1ère classe : avancement au grade d’adjoint administratif principal 

de 2ème classe 

- 1 adjoint administratif de 2ème classe : avancement au grade d’adjoint administratif de 1ère 

classe 

- 1 adjoint administratif principal de 2ème classe : avancement au grade d’adjoint administratif 

principal de 1ère classe 

- 3 adjoints techniques principaux de 2ème classe : avancement au grade d’adjoint technique 

principal de 1ère classe 

- 1 adjoint technique de 1ère classe : avancement au grade d’adjoint technique principal de 2ème 

classe. 

La Commission Administrative Paritaire, dans sa séance du 23 février dernier, a émis un avis 

favorable à ces 7 inscriptions. Une information au Comité Technique Commun sera faite lors de la 

prochaine réunion sur ces avancements. 

Le tableau de l’effectif permanent de la commune de Essarts en Bocage s’établirait comme suit, à 

compter du 1er avril 2016 : 

 

Nbre de 
poste 

Catégorie Grade 
Temps de Travail 
hebdomadaire 

  FILIERE ADMINISTRATIVE  

1 B Rédacteur TNC 31.5h 

1 C Adjoint administratif principal de 1ère classe Temps complet 

1 C Adjoint administratif principal de 2ème classe TNC 31h 

2 C Adjoint administratif de 1ère classe Temps complet 

1 C Adjoint administratif de 2ème classe Temps complet 

  FILIERE TECHNIQUE  

1 B 
Technicien territorial principal de première classe -
vacant 

Temps complet 

1 B Technicien territorial principal de deuxième classe Temps complet 

3 C Agent de maîtrise Temps complet 

9 C Adjoint Technique Territorial principal de 1ère classe  Temps complet 

6 C 
Adjoint Technique Territorial principal de 2ème classe 
(dont 1 poste vacant)  

Temps complet 

3 C Adjoint Technique 2ème classe  Temps complet 

1 C Adjoint Technique 2ème classe TNC 32h 

1 C Adjoint Technique 2ème classe - vacant TNC 15h 

  FILIERE POLICE  

1 C Brigadier chef principal  Temps complet 

  FILIERE SOCIALE  

1 C Agent social 1ère classe  Temps complet 

1 C Agent social 2ème classe  Temps complet 

1 C Agent social 2ème classe  TNC  21h 

1 C Agent social 2ème classe  TNC  26.46h 
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1  C Auxiliaire de puériculture 1ère classe  TNC  28h 

2 C Auxiliaire de puériculture 1ère classe  Temps complet 

1 C Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe  TNC  28h 

1 C Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe  Temps complet 

1 B Educatrice principal de jeunes enfants  Temps complet 

1 A Infirmière en soins généraux  TNC 12h 

1 B Educatrice de jeunes enfants - vacant TNC  28h 

  FILIERE CULTURELLE  

3 C Adjoint du patrimoine de 1ère classe  Temps complet 

1 B 
Assistant qualifié de conservation du patrimoine 
principal 2ème classe 

Temps complet 

 

Total : 48  postes dont 4 vacants 

Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents,  approuvent le tableau des effectifs tel que présenté ci-
dessus. 
 

36. Personnel : emploi occasionnel 

 
Deux postes d’Educatrices de jeunes enfants sont pourvus au multi-accueil Patouille et Pirouette. 
L’une d’elle ayant demandé une disponibilité pour convenances personnelles à compter du 1er avril 
2016, un poste d’EJE se retrouve vacant. La réglementation n’exigeant pas la présence d’une seconde 
éducatrice de jeunes enfants, et le besoin actuel du multi-accueil étant plutôt une auxiliaire de 
puériculture, il est proposé de créer un emploi occasionnel d’auxiliaire de puériculture à temps 
complet, à compter du 1er avril 2016, pour une durée de 6 mois. 
 
Par ailleurs, compte tenu de l’importante hausse de la fréquentation du multi-accueil et des 
projections de remplissage jusqu’au début de l’été, un poste d’auxiliaire de puériculture à temps 
complet doit être créé, afin de permettre une organisation sereine de l’équipe déjà en place. 
 
Aussi, sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré et à l’unanimité des membres présents, décident : 

- de créer 2 emplois occasionnels d’auxiliaire de puériculture à temps complet, à compter du 

1er avril 2016, pour une durée de 6 mois chacun, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à recruter les agents contractuels conformément à la 

réglementation. 

 

37. Personnel : taux des agents promouvables 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que, conformément aux dispositions de l’article 49 
de la loi du 26 janvier 1984 modifiée par la loi n° 2007-209 du 19 février 2007, il appartient désormais 
aux organes délibérants de fixer, après avis du Comité Technique, le taux de promotion applicable à 
l’effectif des fonctionnaires d’un cadre d’emplois remplissant les conditions pour être promus à l’un 
des grades d’avancement de ce même cadre d’emplois. 

Ces dispositions s’appliquent à l’ensemble des grades d’avancement, sauf ceux du cadre d’emplois 
des agents de police municipale. 
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Le ratio d’avancement fixé par l’organe délibérant, après avis du Comité Technique, fixe un nombre 
plafond de fonctionnaires pouvant être promus. Les décisions individuelles d’avancement de grade 
restent de la compétence de l’autorité territoriale, après avis de la CAP. 

L’article L.2113-5 du CGCT dispose que « L'ensemble des personnels du ou des établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre supprimés et des communes dont est issue 
la commune nouvelle est réputé relever de cette dernière dans les conditions de statut et d'emploi 
qui sont les siennes ». Ainsi, tant que le conseil municipal de la commune nouvelle n’a pas délibéré, 
les pratiques en matière de ressources humaines des anciennes communes s’appliquent.  

Avant le 1er janvier 2016, les anciennes communes de Boulogne, L’Oie, Sainte Florence et des Essarts 
avaient leur propre organisation et aménagement du temps de travail. Avec la création de la 
commune nouvelle, il convient désormais d’harmoniser les différentes pratiques relatives 
notamment aux taux d’avancement de grade. 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale modifiée par la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 et notamment son article 49, 

Vu la délibération n°46/2007 du 24 mai 2007 du conseil municipal des Essarts portant définition du 

taux des agents promouvables, 

Vu la délibération du 20 novembre 2007 du conseil municipal de Sainte Florence portant définition 

du taux des agents promouvables, 

Vu la délibération n°2007-082 du 10 décembre 2007 du conseil municipal de L’Oie portant définition 

du taux des agents promouvables, 

Vu la délibération du 8 janvier 2008 du conseil municipal de Boulogne portant définition du taux des 

agents promouvables, 

Vu l’avis favorable du Comité Technique Commun en date du 7 mars 2016, 

Monsieur le Maire propose d’appliquer à chaque cadre d’emploi un taux de promotion de 100% par 
rapport à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions d’avancement de grade. Ainsi, 
chaque année, l’intégralité des agents remplissant les conditions d’ancienneté pour être promus, 
pourront être inscrits au tableau d’avancement. Monsieur le Maire reste libre de proposer les agents 
concernés à l’inscription sur le tableau d’avancement. L’Assemblée demeure également compétente 
pour ouvrir les postes au tableau des effectifs, permettant ainsi de nommer les agents dans leur 
nouveau grade. 

Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents, décident : 

- de fixer le taux de promotion pour les avancements de grade à 100 % pour tous les grades 
et tous les cadres d'emplois, 

 

- d’autoriser le Maire à prendre et à signer tout acte y afférent. 

 
38. Personnel : Travail à temps partiel 

L’article L.2113-5 du CGCT dispose que « L'ensemble des personnels du ou des établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre supprimés et des communes dont est issue 
la commune nouvelle est réputé relever de cette dernière dans les conditions de statut et d'emploi 
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qui sont les siennes ». Ainsi, tant que le conseil municipal de la commune nouvelle n’a pas délibéré, 
les pratiques en matière de ressources humaines des anciennes communes s’appliquent.  

Avant le 1er janvier 2016, les communes de Boulogne, L’Oie, Sainte Florence et des Essarts avaient 
leur propre organisation et aménagement du temps de travail. Avec la création de la commune 
nouvelle, il convient désormais d’harmoniser les différentes pratiques relatives notamment au travail 
à temps partiel. 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, notamment ses articles 60 à 60 quater,  

Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la 

fonction publique territoriale,  

Vu l’avis favorable du Comité Technique Commun en date du 7 mars 2016, 

Considérant qu'il y a lieu de définir les modalités d'exercice du travail à temps partiel des agents 

titulaires et des agents non titulaires par les agents de la collectivité,  

Vu la délibération n°45/2007 du 24 mai 2007 du conseil municipal des Essarts portant détermination 

des modalités d’exercice du travail à temps partiel de droit dans les services municipaux, 

Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité des membres présents, décident d’instaurer le régime de temps partiel dans les 
conditions du décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 et selon les modalités complémentaires 
suivantes : 
 

Article 1 : Temps partiel sur autorisation 

L'exercice des fonctions à temps partiel sur autorisation est autorisé, sous réserve des nécessités de 

la continuité et du fonctionnement du service et compte tenu des possibilités d'aménagement de 

l'organisation du travail, pour les agents stagiaires et titulaires à temps complet et les non titulaires 

employés dans la collectivité depuis plus d'un an de façon continue à temps complet. 

Quotités : 50%, 60%, 70%, 80% et 90% du temps de travail. 

Condition de demande : demande formulée par écrit 3 mois avant la date envisagée, pour une 

période d’un an, renouvelable sur demande expresse 3 mois avant son terme. La collectivité fera 

connaître à l’intéressé sa décision éventuelle de refus un mois avant la date de reconduction. 

Modification de l’organisation du temps de travail : Essarts en Bocage pourra modifier les conditions 

de travail d’un agent placé en temps partiel en cas de nécessité de service (notamment pour assurer 

la continuité du service). L’agent pourra demander une modification de ses conditions de travail en 

cas de motifs graves le plaçant dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions selon les modalités 

définies (ex : décès, maladie ou chômage du conjoint). 

Article 2 : Temps partiel de droit 

L'exercice des fonctions à temps partiel de droit est octroyé pour raisons familiales aux agents 

stagiaires et titulaires à temps complet et à temps non complet ainsi qu'aux agents non titulaires 
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employés dans la collectivité depuis plus d'un an de façon continue à temps complet. 

Le temps partiel pour raison familiale est accordé dans les cas suivants : 

- à l’occasion de la naissance ou de l’adoption d’un enfant (jusqu’au 3ème anniversaire de 

l’enfant ou jusqu’à l’expiration d’un délai de 3 ans à compter de l’arrivée au foyer de l’enfant 

adopté), 

- pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant atteint d’un 

handicap nécessitant la présence d’une tierce personne ou victime d’un accident ou d’une 

maladie grave, 

- pour créer ou reprendre une entreprise, 

- aux personnes visées à l’article L. 5212-13 du Code du travail (1°, 2°, 3°, 4°, 9, 10° et 11), 

après avis du médecin de prévention. 

- dans le cadre du congé de solidarité familial institué par les décrets n°2013-67 et 2013-68 : 

l’agent bénéficiaire d’un tel congé peut demander à exercer ses fonctions dans le cadre d’un 

temps partiel de droit, pour une durée maximale de 3 mois renouvelable une fois. 

Quotités : 50 %, 60 %, 70 % et 80 % du temps plein. 

Condition d’exercice : temps partiel annualisé pour les services annualisés, organisation 

hebdomadaire pour les autres services. 

Autorisation et demande : les autorisations seront accordées sur demande des intéressés, dès lors 

que les conditions d’octroi sont remplies. Les agents qui demandent à accomplir un temps partiel de 

droit pour raisons familiales devront présenter les justificatifs afférents aux motifs de leur demande. 

Les autorisations seront accordées pour des périodes d’un an. Elles seront renouvelables dans les 

limites prévues par le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004. Les demandes d'autorisation devront 

être présentées 3 mois avant la date souhaitée. 

Pièces justificatives : livret de famille à la suite d’une naissance, certificat médical renouvelé tous les 

6 mois, attestant de la nécessité de la présence de l’agent s’agissant d’un enfant, conjoint ou 

ascendant malade ou handicapé. 

 
Article 3 : Dispositions communes 

La réintégration anticipée à temps complet pourra intervenir pour motif grave sans délai. 

Les conditions d'exercice du temps partiel sur la période en cours pourront être modifiées sur 

demande de l'agent uniquement (en cas de nécessité absolue de service), présentée au moins 2 mois 

avant la date souhaitée. 

Le nombre de jours RTT des agents à temps partiel sera calculé au prorata du service à temps 

complet. 

 
39. Personnel : Autorisations Spéciales d’Absence 

L’article L.2113-5 du CGCT dispose que « L'ensemble des personnels du ou des établissements 
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publics de coopération intercommunale à fiscalité propre supprimés et des communes dont est issue 
la commune nouvelle est réputé relever de cette dernière dans les conditions de statut et d'emploi 
qui sont les siennes ». Ainsi, tant que le conseil municipal de la commune nouvelle n’a pas délibéré, 
les pratiques en matière de ressources humaines des anciennes communes s’appliquent.  

Avant le 1er janvier 2016, les communes de Boulogne, L’Oie, Sainte Florence et des Essarts avaient 
leur propre organisation et aménagement du temps de travail. Avec la création de la commune 
nouvelle, il convient désormais d’harmoniser les différentes pratiques relatives notamment aux 
autorisations spéciales d’absence. 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 

Vu la délibération n°113/2014 du 27 novembre 2014 du conseil municipal des Essarts portant 

définition des autorisations spéciales d’absence, 

Vu le règlement intérieur de la commune de Sainte Florence portant définition des autorisations 

spéciales d’absence, 

Vu le règlement intérieur de la commune de L’Oie portant définition des autorisations spéciales 

d’absence, 

Vu la délibération du 4 décembre 2001 du conseil municipal de Boulogne portant définition des 

autorisations spéciales d’absence, 

Vu l’avis favorable du Comité Technique Commun en date du 7 mars 2016, 
 
Monsieur le Maire rappelle que les personnels des collectivités locales peuvent bénéficier 

d’autorisations spéciales d’absence dont le principe est posé à l’article 59 de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 modifiée relative à la Fonction Publique Territoriale. Dans certains domaines (droit 

syndical par exemple), les autorisations spéciales d'absences sont réglementées. Ces dernières n'ont 

pas à faire l'objet d'une délibération. 

Cependant pour les évènements familiaux, des autorisations spéciales d'absences non réglementées 

peuvent être mises en place au sein des collectivités territoriales et de leurs établissements. 

Il appartient au conseil municipal de se prononcer sur les motifs, la durée et les modalités d'octroi de 

ces autorisations spéciales d'absences. 

Aussi, sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré et à l’unanimité des membres présents, décident : 

- d’accorder, sous réserve des nécessités de service appréciées par le Maire, les autorisations 

d’absence pour les évènements familiaux suivants pour une année civile : 
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 Mariage 
PACS 

Décès 
Très grave 

maladie 

Agent 5 jours 4 jours   

Son conjoint*   5 jours 5 jours 

Ses parents   3 jours 3 jours 

Ses enfants* 2 jours  1 jour 5 jours 5 jours 

Ses grands-
parents 

 
 

1 jour  

Les grands-
parents de son 

conjoint 
 

 
1 jour  

Ses frère et sœur, 
demi-frère et 

demi-sœur *** 
 

 
2 jours 1 jour 

Ses beau-frère, 
belle-sœur 

 
 

2 jours 1 jour 

Ses beaux- 
parents**** 

 
 

3 jours 3 jours 

Ses oncle, tante, 
neveu et nièce 

 
 

 1 jour 

*Enfant de l’agent : les enfants de l’agent sont ceux inscrits sur son livret de famille. 

**Conjoint = le conjoint est la personne partageant la vie de l’agent, qu’il soit concubin pacsé ou 
marié. 

***Demi-frère et/ou demi-sœur : les demi-frère et/ou demi-sœur sont considérés comme des frère 
et sœur de l’agent. 

****Beau-parent : il s’agit du parent du conjoint. 

 

 Autorisations d’absence en jour ouvrable 

Naissance ou adoption d’un enfant au foyer de 
l’agent 

3 jours pris dans les 15 jours suivant 
l’évènement 

Garde enfant malade 
Durée des obligations hebdomadaire de service 

+ 1 journée. 

Concours et examen de la fonction publique 
Le jour de l’épreuve de 2 concours et/ou examen 

maximum par an 

Don du sang 
Le temps nécessaire au don, plafonné à une 

demi-journée 

 
- que les agents titulaires, stagiaires, non titulaires de droit public bénéficieront de ces 

autorisations, 

- que les durées seront proratisées pour les agents nommés sur un emploi à temps non 

complet ou autorisés à travailler à temps partiel. 
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Le Maire précise que : 

- les demandes devront être transmises à Monsieur le Maire, accompagnées des justificatifs 

liés à l’absence, tels que : les actes administratifs (mariage, décès, PACS, naissance), les 

certificats médicaux explicites pour les gardes d’enfant malade et pour les très graves 

maladies, ainsi que les convocations et attestation de présence aux concours et examens de 

la fonction publique. 

- lorsque l'événement survient durant une période où l'agent est absent du service (période de 

congés annuels, de repos compensateur, de jours de fractionnement (le cas échéant) ou de 

jours ARTT), les congés ne sont pas interrompus et ne sont pas remplacés par une 

autorisation d'absence ; aucune récupération n'est possible. 

- toutefois, lorsque l’évènement, permettant l'octroi d'une autorisation spéciale d'absence, 

survient aux termes d’une période précitée, une autorisation pourra être accordée à l’agent 

si les circonstances le justifient, sur appréciation de l'autorité territoriale et selon les 

nécessités de service. L'autorisation accordée devra être prise consécutivement à l'une des 

périodes précitées. 

 

 

40. Personnel : contrat d’adhésion avec l’URSSAF 

Monsieur le Maire rappelle que l’ancienne commune des Essarts adhérait au contrat du régime 

d’assurance chômage de Pôle Emploi. Essarts en Bocage s’étant substituée de plein droit à cette 

convention depuis le 1er janvier 2016, il s’agit aujourd’hui de proposer l’adhésion d’Essarts en Bocage 

en son nom propre à ce contrat. 

L’adhésion au contrat d’assurance chômage permet à Pôle Emploi de se charger de l’indemnisation 

du chômage lors des fins de contrat. Des cotisations patronales sont alors prélevées sur les contrats 

de travail des agents contractuels, l’URSSAF étant chargée du recouvrement. Dans le cas contraire, 

s’il n’y a pas d’adhésion, la collectivité est en « auto-assurance » pour ses agents contractuels : la 

collectivité doit se substituer à Pôle Emploi pour le paiement des allocations retour à l’emploi (il n’y a 

donc plus de cotisations patronales prélevées sur les salaires des contractuels). 

Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

et à l’unanimité des membres présents : 

- approuvent l’adhésion au contrat d’assurance chômage tel que présenté en annexe, 

- autorisent Monsieur le Maire à signer le contrat d’adhésion à l’assurance chômage de 

l’URSSAF. 
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URBANISME - AMÉNAGEMENT 

41. Construction de logements intermédiaires « 27 Place de l’Oie » sur la commune déléguée 

de l’Oie 

Monsieur le Maire rappelle la délibération du 16 décembre 2015 par laquelle le Conseil Municipal de 
l'ancienne commune de l’Oie a décidé l’achat de la parcelle cadastrée AE n°145 pour la construction 
de cinq logements intermédiaires par Vendée Logement. 
Le Maire délégué de l’Oie expose, que suite à son rendez-vous avec Vendée Logement pour finaliser 
ce projet, il présente ci-dessous le plan financier : 
 

 Dépenses Recettes 

Acquisition du terrain bâti 45 000, 00 €  

Frais d’acte 1 750, 00 €  

Frais d’amiante 3 726,00 €  

Frais de démolition 16 524,00 €  

Participation de Vendée Logement  67 000, 00 € 

TOTAL 67 000 € 67 000 € 

 

Monsieur le Maire délégué de L’Oie précise également que le terrain est mis à disposition à Vendée 

Logement par bail emphytéotique d’une durée de 52 ans. Le projet de ce bail sera établi par Vendée 

Logement qui le présentera à la commune pour approbation. Dès que le bâtiment sera démoli, 

Vendée Logement fera passer un géomètre à ses frais. 

Sur proposition de Monsieur le Maire délégué de l’Oie, les membres du Conseil Municipal, après en 

avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, approuvent lancement du programme de 

construction de logements intermédiaires tel que décrit ci-dessus. 

 
42. Acquisition de la propriété des Consorts BONNIN – Zone d’activités Les Brosses 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal qu’un projet de zone d’activités est à l’étude sur le 

secteur des Brosses à la commune déléguée des Essarts. Dans ce cadre, les consorts BONNIN se sont 

engagés, par une promesse de vente signée le 22 novembre 2015, à céder à la commune les parcelles 

cadastrées : 

- YV 118 d’une contenance de 2919 m² (terrain comprenant une maison d’habitation), 

- YV 22 d’une contenance de 18105 m² (terrain non bâti - zone AUec), 

- YV 19 d’une contenance de 7460 m² (étang – zone Ns), 

au prix de 230 000 € nets vendeurs, montant estimé par le service du Domaine en date du 15 octobre 

2015. 

Pour que la promesse de vente soit réalisée, la demande devra être transmise aux vendeurs au plus 

tard le 30 avril 2016 et la vente devra intervenir au plus tard le 31 décembre 2016. 

Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

et à l’unanimité des membres présents, approuvent l’acquisition des parcelles cadastrées section 

YV numéros 19, 22 et 118 aux conditions figurant dans la promesse de vente ci-jointe. 
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VOIRIE - ENVIRONNEMENT 

43. SYDEV: convention éclairage public giratoire commune déléguée de Sainte-Florence 

Monsieur le Maire explique qu’il est nécessaire, sur le futur giratoire de la RD 160 entre les 

communes déléguées de Sainte-Florence et les Essarts, de prévoir l'éclairage public. 

Monsieur le Maire rappelle que le giratoire est déclaré d'intérêt communautaire, mais que l'éclairage 

public, dont la compétence a été transférée au SYDEV,   incombe à la commune d'Essarts en Bocage. 

Pour ce faire, il est donc nécessaire de conclure une convention avec le SYDEV, relative aux modalités 

techniques et financières de réalisation d'une opération d'éclairage. 

Le montant de la participation d'Essart en Bocage est estimé à 23 324 €. 

Sur proposition de Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

et à l’unanimité des membres présents : 

- approuvent les termes de la convention relative aux modalités techniques et financières de 
réalisation d'une opération d'éclairage, 

- valident le montant de la participation fixée à 23 324 €, 
- donnent tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour signer cette convention. 
 
 

DÉCISIONS DU MAIRE 

 
DECISION DU MAIRE EN DATE DU 9 FEVRIER 2016 

 
DÉCISION AFFERENT A L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION 

RENONCIATION A ACQUERIR 
 
 

L’an deux mil seize, le 9 février 2016, 
 

Le Maire d’ESSARTS EN BOCAGE, 
 

Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 
 
Vu le code de l’urbanisme,  
 
Vu la délibération en date du 3 juillet 1989 instituant le droit de préemption urbain sur certains 
secteurs du territoire communal, 
 
Vu la délibération en date du 24 mars 2005 modifiant le champ d’application du droit de préemption 
urbain, 
 
Vu la délibération en date du 12 janvier 2016 par laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, 
pour la durée de son mandat, l’exercice du droit de préemption urbain (D.P.U.), 
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Vu l’arrêté en date 13 janvier 2016 par lequel le Maire de la commune d’Essarts en Bocage a 
subdélégué sa signature, pour la durée de son mandat, l’exercice du Droit de Préemption Urbain 
(D.P.U), 
 
Vu la déclaration d’intention d’aliéner déposée le 8 février 2016, relative à la propriété cadastrée 
section AB n°642 d’une superficie de 340 m² pour le prix de 75 000 € + frais d’acte au tarif en vigueur, 
située au 16 rue Georges Clemenceau, Les Essarts, 85140 ESSARTS EN BOCAGE, appartenant à 
Monsieur Claude ROUZEAU domicilié 14 rue Georges Clemenceau - appartement 2 - Les Essarts - 
85140 ESSARTS EN BOCAGE, 
 
Considérant que l’acquisition de l’immeuble par la Commune ne présente aucun intérêt, 
 
 

DÉCIDE 
 
 

ARTICLE UNIQUE : de renoncer à préempter la parcelle cadastrée ESSARTS EN BOCAGE – LES 
ESSARTS, section AB numéro 642 d’une contenance de 340 m². 

 

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 26 FEVRIER 2016 
 

DÉCISION AFFERENT A L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION 
RENONCIATION A ACQUERIR 

 
 

L’an deux mil seize, le 26 février 2016, 
 

Le Maire d’ESSARTS EN BOCAGE, 
 

Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 
 
Vu le code de l’urbanisme,  
 
Vu la délibération en date du 3 juillet 1989 instituant le droit de préemption urbain sur certains 
secteurs du territoire communal, 
 
Vu la délibération en date du 24 mars 2005 modifiant le champ d’application du droit de préemption 
urbain, 
 
Vu la délibération en date du 12 janvier 2016 par laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, 
pour la durée de son mandat, l’exercice du droit de préemption urbain (D.P.U.), 
 
Vu l’arrêté en date 13 janvier 2016 par lequel le Maire de la commune d’Essarts en Bocage a 
subdélégué sa signature, pour la durée de son mandat, l’exercice du Droit de Préemption Urbain 
(D.P.U), 
 
Vu la déclaration d’intention d’aliéner déposée le 16 février 2016, relative à la propriété cadastrée 
section AH n°196 d’une superficie de 683 m² pour le prix de 180 000 € + frais d’acte au tarif en 
vigueur, située au 22 rue des Sables, Les Essarts, 85140 ESSARTS EN BOCAGE, appartenant à 
Monsieur Claude POSPIECH domicilié 18 rue de la Légion d’Honneur 93200 SAINT DENIS, Madame 
Denise BESNARD domiciliée 4 rue de l’Archevêché 94220 CHARENTON LE PONT, Monsieur Pascal 
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POSPIECH domicilié 9 rue de Breteuil 94100 SAINT MAUR DES FOSSES et Madame Lucile POSPIECH 
domiciliée 32 rue de Bordeaux 94220 CHARENTON LE PONT, 
 
Considérant que l’acquisition de l’immeuble par la Commune ne présente aucun intérêt, 
 
 

DÉCIDE 
 
 

ARTICLE UNIQUE : de renoncer à préempter la parcelle cadastrée ESSARTS EN BOCAGE – LES 
ESSARTS, section AH numéro 196 d’une contenance de 683 m². 

 
 
DECISION DU MAIRE EN DATE DU 2 MARS 2016 

 
DÉCISION AFFERENT A L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION 

RENONCIATION A ACQUERIR 
 
 

L’an deux mil seize, le 2 mars 2016, 
Le Maire d’ESSARTS EN BOCAGE, 

 
Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 
 
Vu le code de l’urbanisme,  
 
Vu la délibération en date du 3 juillet 1989 instituant le droit de préemption urbain sur certains 
secteurs du territoire communal, 
 
Vu la délibération en date du 24 mars 2005 modifiant le champ d’application du droit de préemption 
urbain, 
 
Vu la délibération en date du 12 janvier 2016 par laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, 
pour la durée de son mandat, l’exercice du droit de préemption urbain (D.P.U.), 
 
Vu l’arrêté en date 13 janvier 2016 par lequel le Maire de la commune d’Essarts en Bocage a 
subdélégué sa signature, pour la durée de son mandat, l’exercice du Droit de Préemption Urbain 
(D.P.U), 
 
Vu la déclaration d’intention d’aliéner déposée le 16 février 2016, relative à la propriété cadastrée 
section ZW n°541 d’une superficie de 756 m² pour le prix de 44 500 € + frais d’acte au tarif en 
vigueur, située au 20 rue de la Colline, Les Essarts, 85140 ESSARTS EN BOCAGE, appartenant à la SAS 
TERIMMO ATLANTIQUE, représentée par Monsieur Pascal JEANNES, située ZA La Verdure, BELLEVILLE 
SUR VIE, 85170 BELLEVIGNY, 
 
Considérant que l’acquisition de l’immeuble par la Commune ne présente aucun intérêt, 
 

DÉCIDE 
 

ARTICLE UNIQUE : de renoncer à préempter la parcelle cadastrée ESSARTS EN BOCAGE – LES 
ESSARTS, section ZW numéro 541 d’une contenance de 756 m². 

 



 Page 54/57 
 

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 3 MARS 2016 

 

DÉCISION AFFERENT A L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION 
RENONCIATION A ACQUERIR 

 

 

L’an deux mil seize, le 3 mars 2016, 
 

Le Maire d’ESSARTS EN BOCAGE, 
 

Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 
 
Vu le code de l’urbanisme,  
 
Vu la délibération en date du 3 juillet 1989 instituant le droit de préemption urbain sur certains 
secteurs du territoire communal, 
 
Vu la délibération en date du 24 mars 2005 modifiant le champ d’application du droit de préemption 
urbain, 
 
Vu la délibération en date du 12 janvier 2016 par laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, 
pour la durée de son mandat, l’exercice du droit de préemption urbain (D.P.U.), 
 
Vu l’arrêté en date 13 janvier 2016 par lequel le Maire de la commune d’Essarts en Bocage a 
subdélégué sa signature, pour la durée de son mandat, l’exercice du Droit de Préemption Urbain 
(D.P.U), 
 
Vu la déclaration d’intention d’aliéner déposée le 16 février 2016, relative à la propriété cadastrée 
section AH n°382 d’une superficie de 851 m² pour le prix de 40 000 € + 3 300 € (commission 
d’agence) + frais d’acte au tarif en vigueur, située rue de la Merlatière, Les Essarts, 85140 ESSARTS 
EN BOCAGE, appartenant à Monsieur Gérard QUILLAUD domicilié 23 rue de la Merlatière, Les 
Essarts, 85140 ESSARTS EN BOCAGE, 
 
Considérant que l’acquisition de l’immeuble par la Commune ne présente aucun intérêt, 
 

DÉCIDE 
 
 

ARTICLE UNIQUE : de renoncer à préempter la parcelle cadastrée ESSARTS EN BOCAGE – LES 
ESSARTS, section AH numéro 382 d’une contenance de 851 m². 

 
DECISION DU MAIRE EN DATE DU 4 MARS 2016 
 

DÉCISION AFFERENT A L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION 
RENONCIATION A ACQUERIR 

 
 

L’an deux mil seize, le 4 mars 2016, 
 

Le Maire d’ESSARTS EN BOCAGE, 
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Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 
 
Vu le code de l’urbanisme,  
 
Vu la délibération en date du 3 juillet 1989 instituant le droit de préemption urbain sur certains 
secteurs du territoire communal, 
 
Vu la délibération en date du 24 mars 2005 modifiant le champ d’application du droit de préemption 
urbain, 
 
Vu la délibération en date du 12 janvier 2016 par laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, 
pour la durée de son mandat, l’exercice du droit de préemption urbain (D.P.U.), 
 
Vu l’arrêté en date 13 janvier 2016 par lequel le Maire de la commune d’Essarts en Bocage a 
subdélégué sa signature, pour la durée de son mandat, l’exercice du Droit de Préemption Urbain 
(D.P.U), 
 
Vu la déclaration d’intention d’aliéner déposée le 1er mars 2016, relative à la propriété cadastrée 
section XC n°386 et XC  n°409 d’une superficie totale de 512 m² pour le prix de 30 105,60 € + frais 
d’acte au tarif en vigueur, située au 7 rue Anatole France, Les Essarts, 85140 ESSARTS EN BOCAGE, 
appartenant à l’Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée – 33 rue de l’Atlantique – CS 
80206 – 85005 LA ROCHE SUR YON Cedex, 
 
Considérant que l’acquisition de l’immeuble par la Commune ne présente aucun intérêt, 
 

DÉCIDE 
 

ARTICLE UNIQUE : de renoncer à préempter la parcelle cadastrée ESSARTS EN BOCAGE – LES 
ESSARTS, section XC numéros 386 et 409 d’une contenance totale de 512 m². 

 

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 7 MARS 2016 
 

L’an deux mille seize, le sept mars, 
 

Le Maire d’ESSARTS EN BOCAGE, 
 

Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 
 
Vu la délibération en date du 12 janvier 2016 donnant délégation à Monsieur le Maire pour toute le 
durée de son mandat, 
Vu la délibération N°81/2016 du 23 février 2016, par laquelle la mission de maîtrise d'œuvre 
concernant l'aménagement de sécurité du bourg de Boulogne est confiée à l'Agence de Services Aux 
Collectivités Locales de Vendée, 
 
Afin de pouvoir monter l'Avant-Projet Sommaire, il est nécessaire de procéder à un relevé 
topographique de la RD 39 et RD 37, ainsi que des amorces de rues. 
 
Monsieur le Maire approuve donc la proposition financière d’un montant de 1 475,00 € HT, avec la 
SARL CHRISTOPHE BRETAUDEAU Géomètre Expert Foncier DPLG domiciliée au 57 rue du Maréchal 
Joffre 85000 la Roche-sur-Yon, pour le relevé topographique de la RD 39 et RD 37 ainsi que des 
amorces de rues dans le bourg de Boulogne.  
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DECISION DU MAIRE EN DATE DU 9 MARS 2016 
 

DÉCISION AFFERENTE A L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION 
RENONCIATION A ACQUERIR 

 
 

L’an deux mil seize, le 9 Mars 2016, 
 

Le Maire d’ESSARTS EN BOCAGE, 
 

Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 
 
Vu le code de l’urbanisme,  
 
Vu la délibération en date du 30 novembre 2004 instituant le droit de préemption urbain sur certains 
secteurs du territoire communal, 
 
Vu la délibération en date du 12 janvier 2016 par laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, 
pour la durée de son mandat, l’exercice du droit de préemption urbain (D.P.U.), 
 
Vu l’arrêté en date 13 janvier 2016 par lequel le Maire de la commune d’Essarts en Bocage a 
subdélégué sa signature, pour la durée de son mandat, l’exercice du Droit de Préemption Urbain 
(D.P.U), 
 
Vu la déclaration d’intention d’aliéner déposée le 3 Mars 2016, relative à la propriété cadastrée 
section AC n°183 d’une superficie de 512 m² pour le prix de 47 000 € + 3 000 € Commission Agence + 
frais d’acte au tarif en vigueur, située : « 81, Rue Nationale », L’OIE, 85140 ESSARTS EN BOCAGE, 
appartenant à : Consorts GUILBAUD-PIVETEAU. 
 
Considérant que l’acquisition de l’immeuble par la Commune ne présente aucun intérêt, 
 
 

DÉCIDE 
 
 

ARTICLE UNIQUE : de renoncer à préempter la parcelle cadastrée ESSARTS EN BOCAGE – L’OIE, 
section AC numéro 183 d’une contenance de 512 m². 

 

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 9 MARS 2016 
 

DÉCISION AFFERENTE A L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION 
RENONCIATION A ACQUERIR 

 
L’an deux mil seize, le 9 Mars 2016, 

 
Le Maire d’ESSARTS EN BOCAGE, 

 
Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 
 
Vu le code de l’urbanisme,  
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Vu la délibération en date du 30 novembre 2004 instituant le droit de préemption urbain sur certains 
secteurs du territoire communal, 
 
Vu la délibération en date du 12 janvier 2016 par laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, 
pour la durée de son mandat, l’exercice du droit de préemption urbain (D.P.U.), 
 
Vu l’arrêté en date 13 janvier 2016 par lequel le Maire de la commune d’Essarts en Bocage a 
subdélégué sa signature, pour la durée de son mandat, l’exercice du Droit de Préemption Urbain 
(D.P.U), 
 
Vu la déclaration d’intention d’aliéner déposée le 3 Mars 2016, relative à la propriété cadastrée 
section AC n°95 d’une superficie de 822 m² pour le prix de 142 000 € + 7 800 € Commission Agence + 
frais d’acte au tarif en vigueur, située : « 6, Cité du Château », L’OIE, 85140 ESSARTS EN BOCAGE, 
appartenant à : M. et Mme PROUTEAU Christian. 
 
Considérant que l’acquisition de l’immeuble par la Commune ne présente aucun intérêt, 
 

DÉCIDE 
 

ARTICLE UNIQUE : de renoncer à préempter la parcelle cadastrée ESSARTS EN BOCAGE – L’OIE, 
section AC numéro 95 d’une contenance de 822 m². 

 

 

 

 

 

 

 


